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ARRETE PREFECTORAL 0 ,L,Â 3Ço - 00Ç3

DE PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES

AU TITRE DES INSTALLATIONS CLASSEES
POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

11M CLAUSE - Portes-lés-Valence

LE PREFET
Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de l’environnement et notamment son titre l du livre V;

VU la nomenclature des installations Classées pour la Protection de l’Environnement;

VU la directive n° 2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 relative aux

déchets;

Vu le règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14juin 2006 concernant les

transferts de déchets;

VU l’arrêté ministériel du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à

autorisation;

VU l’an-été ministériel du 02 octobre 2009 relatif au contrôle des chaudières dont la puissance nominale est

supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts;

VU l’affété ministériel du 25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations

classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910

Combustion;

VU l’affété ministériel du 29 mai 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations

classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2925
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VU l’arrêté ministériel du 23 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts
couverts relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1510;

VU l’arrêté ministériel du 30 septembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de
papier et carton relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1530

VU l’arrêté ministériel du 18 février 2010 relatif à la prévention des risques accidentels présentés par
certaines installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation sous la
rubrique n° 2260 “ broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration,
granulation, nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et
de tous produits organiques naturels, y compris la fabrication d’aliments composés pour animaux

VU l’arrêté ministériel du 04 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des
installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation

VU l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-
46 du code de l’environnement;

Vu le règlement (CE) n° 1516/2007 du 19 décembre 2007 définissant les exigences types applicables au
contrôle d’étanchéité pour les équipements fixes de réfrigération, de climatisation et de pompes à chaleur
contenant certains gaz à effet de serre fluorés

Vu le règlement (CE) n° 1005/2009 du 16 septembre 2009 relatif à des substances qui appauvrissent la
couche d’ozone;

Vu le règlement (CE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le
règlement (CE) n° 842/2006;

VU l’arrêté ministériel du 04 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1185

Vu l’arrêté préfectoral n°08-2172 du 22 mai 2008 et ses annexes autorisant la société CLAUSE SA à
exploiter une unité de production, traitement et commercialisation de semences potagères et florales situé
me Louis Saillant à Portes les Valence;

Vu le dossier présenté par la société CLAUSE le 27 octobre 2009 portant sur la modification d’installations
et la construction d’un laboratoire de recherche et de serres

VU les compléments de dossier déposés les 10juin 2010, 17 février 2011, 01 décembre 2011, le 1er février
2012, le 31juillet2015, le 21 septembre 2015 et le 29septembre2015

VU le courriel du 31juillet2015 infonnant du changement de dénomination sociale;

VU le rapport et les propositions en date du 19octobre2015 de l’inspection de l’environnement;

VU l’avis en date du 19 novembre 2015 de la commission départementale compétente en matière
d’environnement, de risques sanitaires et technologiques au cours duquel le demandeur a été entendu;

VU la consultation du pétitionnaire sur le projet d’arrêté en date du 19novembre2015;

CONSIDERANT l’absence d’observation sur le projet d’arrêté dans le délai imparti de quinze jours

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L5l2-l du code de l’environnement,
l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des
mesures que spécifie l’arrêté préfectoral;

CONSDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies;
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Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture,

ARRÊTE
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TITRE 1. PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE VAUTORISATION

La société 1ff CLAUSE dont le siège social est situé â ZI La Motte - Rue Louis Saillant - BP 83 —26800
PORTES-LES-VALENCE, est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent
arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de PORTES-LES-VALENCE, en ZI La Motte - Rue Louis
Saillant - BP 83, les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES
ACTES ANTÉRIEURS

Les prescriptions de l’arrêté préfectoral n°08-2172 du 22mai2008 sont abrogées.

Les prescriptions du présent arrêté s’appliquent également aux autres installations ou équipements exploités
dans l’établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette
installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à
déclaration incluses dans l’établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté
préfectoral d’autorisation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises â enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à
enregistrement incluses dans l’établissement dés lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à
celles fixées dans le présent arrêté.

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIOUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubrique Régime I Libellé de la rubrique (activité) et seuil Volume autorisé TGAP

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage.
I pulvérisation, trituration, granulation, nettoyage, tamisage,

blutage, mélange, épluchage et décortication des
. . . Puissance mstallee de

substances vegetales et de tous produits organiques I
. . . , . I ensemble des machines fixes I

naturels, y compris la fabrication ci aliments composes
2260-2-a A . . . , concourant au

‘ pour animaux, mais a I exclusion des acflvites visees par
; . fonctionnement de
: les mbnques 2220, 2221, 2225, 2226. Autres installations

; . . . , 1 msmllation = 610 kW
• que celles visees au I : la puissance installee de I ensemble

des machines fixes concourant au fonctionnement de
- Pinstallation étant supérieure à 500 kW

Entrepôts couverts (stockage de matières, produits ou
substances combustibles en quantité supérieure à 500 t

dans des) à l’exclusion des dépôts utilisés au stockage de Volume maximal de cellules
catégories de matières, produits ou substances relevant par de stockage = 16500m3

1510-3 DC
ailleurs de la présente nomenclature, des bâtiments Quantité maximale de
destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur matiêres combustibles
et de leur remorque, des établissements recevant du public susceptible d’être stockée =

et des entrepôts frigorifiques. Le volume des entrepôts 2500 t

étant supérieur ou égal û 5 000 m3, mais inférieur â 50 000
ni3
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F Rubrique } Régime Libellé de la rubrique (activité) et seuil (Volume autorisé

Papier, carton ou matériaux combustibles analogues y
compris les produits finis conditionnés (dépôt de) à

D l’exception des établissements recevant du public Le
volume susceptible d’être stocké étant supérieure à 1 000
m3 mais inférieure ou égaie â 20 000 m3

Combustion à l’exclusion des installations visées par les
rubriques 2770 et 2771.
A. Lorsque l’installation consomme exclusivement, seuls
ou en mélange, du gaz nature?, des gaz de pétrole liquéfiés,
du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la

‘biomasse telle que définie au a) ou au b)i) ou au b)iv) de la
définition de biomasse, des produits connexes de scierie
issus du b)v) de la définition de biomasse ou lorsque la
biomasse est issue de déchets au sens de l’article L5414-3
du code de l’environnement, â l’exclusion des installations
visées par d’autres rubriques de la nomenclature pour
lesquelles la combustion participe à la ffision, la cuisson ou
au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des
matières entrantes, si la puissance thermique nominale de
l’installation est supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20
MW

Accumulateurs (ateliers de charge d’) 2 ateliers de charge

2925 D La puissance maximale de courant continu utilisable pour d’accumulateurs

cette opération étant supérieure à 50 kW 160kw

Gaz â effet de serre fluorés visés par le règlement (CE) n°
842/2006 ou substances qui appauvrissent la couche
d’ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009
(fabrication, emploi, stockage). Quantité cumulée de fluide

4802-2-a) DC 2. Emploi dans des équipements clos en exploitaÉion. susceptible d’être présente =

• a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y compris 794 kg
I pompe à chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la
; quantité cumulée de fluide susceptible d’être présente dans
_l’installation étant supérieure ou égale à 300 kg

A (Autorisation) ; D (Déclaration) DC (déclaration avec contrôle périodique) ; NC (Non Classé)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les

capacités maximales autorisées.

ARTICLE 1.2.2. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISÉES

L’établissement comprenant l’ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon

suivante:
- des usines de traitement des semences;

- des zones de stockage des semences et autres matières combustibles

- des zones de séchage des semences;

- une zone de stockage et une zone d’emploi de phosphure d’aluminim;

- des stockages de produits dangereux;

- des forages non destinés à un usage domestique, exécutés en vue d’effecNer un prélèvement permanent

dans la nappe d’accompagnement du Rhâne. la capacité de prélèvement maximal étant au total de 580 m3/h;

- un forage de réinjection dans une même nappe des eaux prélevées pour la géothermie, la capacité totale de

réinjection étant de 10 m3/h;
- la surface totale imperméabilisée et rejetée sur le sol ou dans le sous-sol étant d’environ 5,9 ha.

ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE UÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants

1530-3

TGAP

volume susceptible d’être
stocké =

2 000 m’

29 10-A-2 DC

2 chaudières fonctionnant au
gaz naturel d’une puissance
totale de 1,9 MW
2 chaudières fonctionnant au
gaz naturel d’une puissance
totale de 1,4 MW
I chaudière pour le séchoir
d’une puissance de 0,3 MW
I chaudière pour une machine
de pelliculage d’une
puissance de 0,15 MW

Puissance thermique totale =

3,75 MW

/
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[Communes J Parcelles JLieux-dits I
Portes les Valence AA 61 ZI de la Motte I

CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés
complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4. DURÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service dans un délai de
trois ans ou n’a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

CHAPITRE 1.5. MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.5.1. PORTERÀCONNMSSANCE

Toute modification apportée par l’exploitant aux installations, â leur mode d’utilisation ou â leur voisinage,
et de nature â entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d’autorisation, est portée
avant sa réalisation â la connaissance du préfet avec tous les éléments d’appréciation. Les études d’impact et
de dangers sont actualisées â cette occasion.

Le préfet pourra demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérifications
particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous
les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.2. ÉOUWEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlêvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions matérielles
interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous le chapitre 1.2. du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d’autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l’établissement change d’exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui
suit la prise en charge de l’exploitation.

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITÉ

Lorsqu’une installation classée est mise â l’arrêt définitif, l’exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt
trois mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de
l’exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment:
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• l’évacuation ou l’élimination des produits dangereux
• des interdictions ou limitations d’accès au site;

• la suppression des risques d’incendie et d’explosion;
• la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

En outre, l’exploitant place le site de l’installation dans un état tel qu’il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l’article L. 511-1 et qu’il permette un usage ftitur du site déterminé selon les dispositions des
articles R.512-39-2 et R.512-39-3 du code de l’environnement.

Les cuves ayant contenu des produits susceptibles de polluer les eaux sont vidées, nettoyées et dégazées.

Elles sont si possible enlevées, sinon, et dans le cas spécifique des cuves enterrées, elles sont neutralisées

par remplissage avec un matériau solide inerte.

CHAPITRE 1.6. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

ARTICLE 1.6.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations

applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code

général des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression, arrêtés

ministériels des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

CHAPITRE 1.7. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est

immédiatement porté â la connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 1.6. INCIDENTS OU ACCIDENTS

L’exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installations classées les accidents

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux

intérêts mentionnés à l’article L. 511-l du code de l’environnement.
Un rapport d’accident ou, sur demande de l’inspection des installations classées, un rapport d’incident est

transmis par l’exploitant à l’inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et

les causes de l’accident ou de l’incident, les effets sur les personnes et l’environnement, les mesures prises ou

envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long
terme.
Ce rapport est transmis sous 15 jours à l’inspection des installations classées.
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7.

TITRE 2. - GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT -___________

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l’aménagement, l’entretien et
l’exploitation des installations pour:

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l’environnement;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des

quantités rejetées
- prévenir en toutes circonstances, l’émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour
l’agriculture, pour la protection de la nature, de l’environnement et des paysages, pour l’utilisation
rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des
éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION - FORMATION

L’exploitant établit des consignes d’exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement
les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des
dispositions du présent affété.

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant, ayant une
connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation et spécialement formée aux
caractéristiques de l’installation et aux questions de sécurité.

L’ensemble du personnel, y compris intérimaire ou saisonnier, reçoit une formation spécifique aux risques
particuliers liés à l’activité de l’établissement. Cette formation fait l’objet d’un plan formalisé. Elle est mise à
jour et renouvelée régulièrement.

ARTICLE 2.1.3. SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS

En dehors des heures d’exploitation, une surveillance, par gardiennage ou télésurveillance, est mise en place
en permanence, notamment afin de transmettre l’alerte aux services d’incendie et de secours et de leur
permettre l’accès.

ARTICLE 2.1.4. CLÔTURE

L’établissement sera efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

La clôture sera facilement accessible à l’intérieur de l’établissement de façon à contrôler fréquemment son
intégrité.

ARTICLE 2.1.5. CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant fixe les règles de circulation applicables à l’intérieur de l’établissement. Elles sont portées à la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les dispositions appropriées seront prises pour éviter que les véhicules ou engins quelconques puisent
heurter ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes et les canalisations.
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CH&PITRE 2.2. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L’établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l’environnement tels que manches de filtre, produits
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants...

CHAPITRE 2.3. D1TÉGRÀTION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ

L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le paysage.
L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les
amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage doit être adapté aux
risques présentés par les produits et poussières.

Tous les locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement des poussières recouvrant le sol,
les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les appareils et les équipements et toutes les
surfaces susceptibles d’en accumuler.

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l’exploitant et précisée dans les procédures
d’exploitation. Les dates de nettoyage sont indiquées sur un registre tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées.

Le nettoyage est réalisé à l’aide d’appareils qui présentent toutes les garanties de sécurité nécessaires pour
éviter l’incendie et l’explosion.

L’utilisation de balais ou d’air comprimé ne se produit qu’à titre exceptionnel et fait l’objet de consignes
particulières.

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE

Les abords de l’installation, placés sous le contrôle de l’exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté.

CHAPITRE 2.4. ÉPANDAGE

L’épandage des déchets et des effluents de l’installation est interdit.

CHAPITRE 2.5. CONTRÔLES ETANALYSES

Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l’inspecteur des installations
classées pourra demander en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses
soient effectués par un organisme dont le choix sera soumis à son approbation s’il n’est pas agréé à cet effet,
dans le but de vérifier le respect des prescriptions d’un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur
les installations classées les frais occasionnés par ces contrôles seront supportés par l’exploitant.

ARTICLE 2.5.1. AMÉNAGEMENT DES POINTS DE REJET

Sur chaque canalisation de rejet d’effluents sont prévus un point de prélèvement d’échantillons et des points
de mesure (débit, température, concentration en polluant,...).

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l’amont,
qualité des parois, régime d’écoulement, etc.) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière
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que la vitesse n’y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l’aval et que lffluent soit
suffisamment homogène.

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute
sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes
extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 2.5.2. ACTIONS CORRECTIVES DE L’AUTOSURVEILLANCE

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application de son programme d’autosurveillance,
les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats
font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des
valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.

L’exploitant établit un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses. Ce rapport, traite au
minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des
écarts), des mesures comparatives mentionnées, des modifications éventuelles du programme d’auto
surveillance et des actions correctives mises en oeuvre ou prévues ainsi que de leur efficacité.

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée minimale
de 10 ans.

CHAPITRE 2.6. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

L’exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants
- le dossier de demande d’autorisation initial et les dossiers modificatifs,
- les plans tenus àjour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à

déclaration non couvertes par un arrêté d’autorisation,
- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles,

en cas d’installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d’autorisation,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le

présent arrêté; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions
doivent être prises pour la sauvegarde des données.

CHAPITRE 2.7. RÉCAPITULATIF DES CONTRÔLES ET DES DOCUMENTS À
TRANSMETTRE À L’INSPECTION

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle

Au plus tard 6 mois après la notification du présent
. . . arrêté puis tous les 2 ans pour les installations dechapitre 3.2. Contole des rejets atmosphenques combustion et tous les 3 ans pour les installations de

dépoussiérage

. . . Au plus tard 6 mois après la notification du présentarticle 4.3.10. Controle des eaux industrielles
arrete puis tous les ans

article 6.2.4. Mesures des émissions sonores Sur demande de l’inspection et1ou en cas de plainte
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Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances
article 1.5.5. Notification de mise à I’arrét définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité
article 1.5.1. Modifications des installations À chaque modification notable des installations
article 1.5.4. Changement d’exploitant I mois maximum après le changement d’exploitant
chapitre 1.8. Déclaration dtaccident ou d’incident 15 jours maximum après l’incident ou l’accident
Article 4.1.3.5. Rapport de fin des travaux relatif aux forages 2 mois après la fin de travaux
Article 4.1.4.2. Rapport de travaux d’abandon d’un forage 2 mois après la fin de travaux

. Autorisation de déversement dans le réseau I mois après réception de l’autorisation de déversement
article4.2.1. ,

d eaux usées ou de sa modification

11/60



TITRE 3. - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des
installations de manière à limiter les émissions â l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
oeuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en
optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de
manière

- â faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité pendant lesquelles

elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,
l’exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en
arrêtant les installations concernées.

ARTICLE 3.1.2. BRÛLAGE À L’AIR LIBRE

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont
identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.3. CAPTAGE ET ÉPURATION DES REJETS À L’ATMOSPHÈRE

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement
éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets dans le milieu
récepteur. L’emplacement de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des
effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Ces dispositifs, après épuration des gaz
collectés en tant que de besoin, sont munis d’orifices obturables et accessibles aux fins d’analyse.

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non
prévu au présent titre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques
est interdite.

La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue
de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans l’atmosphère et ne doit pas comporter d’obstacles
à la diffusion des gaz (chapeaux chinois...).

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés,
sans préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

ARTICLE 3.1.4. POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique.

La conception et l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés â protéger les appareillages contre une
surpression interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité
ou leur fiabilité.
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ARTICLE 3.1.5. ODEURS

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.6. VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les
envols de poussières et de matières diverses

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les
voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules
doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.7. ÉMISSIONS DifFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières.
Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de
respecter les dispositions du présent arrêté.

Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie
et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs...).

ARTICLE 3.1.8. SURVEILLANCE DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES

L’exploitant s’assure régulièrement que les installations pouvant être à l’origine d’émissions
atmosphériques, fonctionnent correctement et ne génèrent pas de gêne pour le voisinage.

CHAPITRE 3.2. VALEURS LUSUTES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS
ATMOSPHÉRIQUES

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées
de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs)

les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre cube rapporté
aux mêmes conditions normalisées.

Pour les installations de séchage, les mesures se font sur gaz humides.

ARTICLE 3.2.1. INSTALLATIONS DE COMBUSTION

Article 3.2.1.1. Valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières,)
Les valeurs limites fixées au présent point concernent les appareils de combustion destinés à la production
d’énergie sous chaudières.

Les limites de rejet en concentration sont exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/m3) sur gaz sec, la
teneur en oxygène étant ramenée à 3 % en volume.
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Les valeurs limites suivantes s’appliquent

Combustible Oxyde de soufre en équivalent S02 Oxydes d’azotes en équivalent NO2 Poussières
(mg/Nm3) (mg/Nm3) - (mglNm3)

Gaz naturel 35 150 5

Article 3.2.1.2. Mesure périodique de la pollution rejetée

L’exploitant fait effectuer au moins tous les 2 ans par un organisme agréé par le ministre de l’environnement
ou, s’il n’en existe pas, accrédité par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par un organisme
signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes
d’accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA) une mesure du débit rejeté et des teneurs en
oxygène, oxydes de soufre, poussières et oxydes d’azote dans les gaz rejetés à l’atmosphère selon les
méthodes normalisées en vigueur.

A défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme paniculaire ou
vésiculaire, les conditions d’échantillonnage isocinétique décrites par la norme NF EN 13284-l ou la norme
NFX 44-052 sont respectées.

La mesure des oxydes de soufre et des poussières n’est pas exigée lorsque les combustibles consommés sont
exclusivement des combustibles gazeux.

Le premier contrôle est effectué six mois après la notification du présent anêté.

Les mesures sont effectuées selon les dispositions fixées par l’arrêté du II mars 2010 portant modalités
d’agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d’analyses à l’émission
des substances dans l’atmosphère. Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du
fonctionnement de l’installation.

Les valeurs limites d’émission sont considérées comme respectées si les résultats ne dépassent pas les
valeurs limites.

ARTICLE 3.2.2. INSTALLATIONS DE DÉPOUSSIÉRAGE

Article 3.2.2.1. Valeur limite

La valeur limite totale de concentration des poussières des installations de dépoussiérage est de 50 mg/m3 et
de 40 mg/m3 si le flux horaire total est supérieur à I kg/h.

Article 3.2.2.2. Mesure périodique de la pollution rejetée

L’exploitant fait effectuer au moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l’environnement
ou, s’il n’en existe pas, accrédité par le Comité français d’accréditation (COFRAC) ou par un organisme
signataire de l’accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des organismes
d’accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA) une mesure du débit rejeté et des teneurs en
poussières selon les méthodes normalisées en vigueur.

La mesure du débit d’odeur peut être effectuée, notamment à la demande du préfet, selon les méthodes
normalisées en vigueur si l’installation fait l’objet de plaintes relatives aux nuisances olfactives.

Les capteurs électrochimiques devront être calibrés à l’aide de, gaz étalons avant chaque mesure et doivent
permettre de s’affranchir des perturbations de gaz interférents. A défaut de méthode spécifique normalisée et
lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d’échantillonnage
isocinétique décrites par la norme NF EN 13284-1 ou la norme NFX 44-052 sont respectées.
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Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d’une demi-heure, dans des conditions représentatives du
fonctionnement de l’installation.

En cas d’impossibilité, liée à l’activité ou aux équipements, d’effectuer une mesure représentative des rejets,
une évaluation des conditions de fonctionnement et des capacités des équipements d’épuration à respecter
les valeurs limites est réalisée,
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TITRE 4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1. CONSOMMATIONS ET PRÉLÈVEMENTS D’EAU

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l’exploitation des installations
pour limiter les flux d’eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite.

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés â la lutte contre un incendie ou aux exercices
de secours, sont autorisées dans les quantités suivantes

. Consommation maximale Débit maximal journalier
Ongine de la ressource 1 I Debit horaire (en m3/h)

annuelle (en tir) (en m /jour)

ptage PI (usine est) 40 000 90 40

Captage P2 (Pompe â 140 000 400 ‘3
Chaleur)
Captage P3 (Process et 6000 20 2x42
arrosage) (2 pompes)
Captage P4 (unité de 24 000 70 4g
production) I

L’eau provenant du réseau public est utilisée pour satisfaire les besoins sanitaires de l’établissement.

L’usage du réseau d’eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours et aux
opérations d’entretien ou de maintien hors gel de ce réseau.

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE
PRÉLÈVEMENT

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d’alimentation

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des
garanties équivalentes sont installés afin d’isoler les réseaux d’eaux industrielles et pour éviter des retours de
substances dans les réseaux d’adduction d’eau publique ou dans les milieux de prélèvement.

Article 4.1.2.2. Prélèvement d’eau en nappe par forage

Les prélèvements d’eau en nappe par forage dont l’usage est destiné directement ou indirectement à la
consommation humaine en eau feront l’objet, avant leur mise en service, d’une autorisation au titre du Code
de la Santé Publique (article R. 1321 et suivants).

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d’un forage est portée â la connaissance du
préfet avec tous les éléments d’appréciation de l’impact hydrogéologique.

Article 4.1.2.3. Relevé des prélèvements d’eau

Les installations de prélèvement d’eau (y compris pour l’irrigation) sont munies d’un dispositif de mesure
totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m/j,
hebdomadairement si ce débit est inférieur. Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement
informatisé.

ARTICLE 4.1.3. OUVRAGES NOMMÉES P3 ET P4

Les dispositions du présent article sont applicables aux ouvrages de prélèvements nommées P] et P4 dans le
dossier ‘Evaluation de l’impact des prélèvements sur la ressource en eau et le milieu nature!’ de décembre
2011.
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Article 4.1.3.1. Critères d ‘implantation et protection des ouvrages

Le site d’implantation des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains est choisi en vue de prévenir toute
surexploitation ou modification significative du niveau ou de l’écoulement de la ressource déjà affectée à la
production d’eau destinée à la consommation humaine ou à d’autres usages légalement exploités ainsi que
tout risque de pollution par migration des pollutions de surface ou souterraines ou mélange des différents
niveaux aquifères.

Aucun sondage, forage, puits, ouvrage souterrain, ne peut être effectué à proximité d’une installation
susceptible d’altérer la qualité des eaux souterraines.

En particulier, ils ne peuvent être situés à moins de
• 200 mètres des décharges et installations de stockage de déchets ménagers ou industriels;
• 35 mètres des ouvrages d’assainissement collectif ou non collectif, des canalisations d’eaux usées ou

transportant des matières susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines;
• 35 mètres des stockages d’hydrocarbures, de produits chimiques, de produits phytosanitaires ou

autres produits susceptibles d’altérer la qualité des eaux souterraines.

Les dispositions précédentes ne s’appliquent pas aux sondages, forages, puits, ouvrages souterrains destinés
à effectuer des prélèvements d’eau dans le cadre de la surveillance ou de la dépollution des eaux
souterraines, des sols et sites pollués ou des activités susceptibles de générer une pollution des sols et eaux
souterraines.

Les distances mentionnées ci-dessus peuvent être réduites, sous réserve que les technologies utilisées ou les
mesures de réalisation mises en oeuvre procurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines.

Article 4.1.3.2. Réalisation et équipenent de l’ouvrage

Le site d’implantation des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains est choisi en vue de maîtriser
l’évacuation des eaux de ruissellement et éviter toute accumulation de celles-ci dans un périmètre de 35
mètres autour des têtes des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains.

Le soutènement, la stabilité et la sécurité des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains, l’isolation des
différentes ressources d’eau, doivent être obligatoirement assurés au moyen de cuvelages, tubages, crépines,
drains et autres équipements appropriés. Les caractéristiques des matériaux tubulaires (épaisseur, résistance
à la pression, à la corrosion) doivent être appropriées à l’ouvrage, aux milieux traversés et à la qualité des
eaux souterraines afin de garantir de façon durable la qualité de l’ouvrage.

Afm d’éviter les infiltrations d’eau depuis la surface, la réalisation d’un sondage, forage ou puits doit
s’accompagner d’une cimentation de l’espace interannulaire, compris entre le cuvelage et les terrains forés,
sur toute la partie supérieure du forage, jusqu’au niveau du terrain naturel. Cette cimentation doit être
réalisée par injection sous pression par le bas durant l’exécution du forage. Un contrôle de qualité de la
cimentation doit être effectué; il comporte a minima la vérification du volume du ciment injecté. Lorsque la
technologie de foration utilisée ne permet pas d’effectuer une cimentation par le bas, d’autres techniques
peuvent être mises en oeuvre sous réserve qu’elles assurent un niveau équivalent de protection des eaux
souterraines.

Un même ouvrage ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs aquïfères
distincts superposés.

Afin d’éviter tout mélange d’eau entre les différentes formations aquiferes rencontrées, lorsqu’un forage,
puits, sondage ou ouvrage souterrain traverse plusieurs formations aquifères superposées, sa réalisation doit
être accompagnée d’un aveuglement successif de chaque formation aquifère non exploitée par cuvelage et
cimentation.

Les injections de boue de forage, le développement de l’ouvrage, par acidification ou tout autre procédé, les
cimentations, obturations et autres opérations dans les sondages, forages, puits, ouvrages souterrains doivent
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être effectués de façon à ne pas altérer la structure géologique avoisinante et à préserver la qualité des eaux
souterraines.

L’exploitant est tenu de signaler au préfet dans les meilleurs délais tout incident ou accident susceptible de
porter atteinte à la qualité des eaux souterraines, la mise en évidence d’une pollution des eaux souterraines et
des sols ainsi que les premières mesures prises pour y remédier.

Lors des travaux de sondage, forage et d’affouillement, l’exploitant fait établir la coupe géologique de
l’ouvrage.

Article 4.1.3.3. Protection de l’ouvrage
Pour les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains qui sont conservés pour prélever à titre temporaire
ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance, il est réalisé une margelle bétonnée,
conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette margelle est de 3 m2 au minimum
autour de chaque tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain naturel. Lorsque la tête de
l’ouvrage débouche dans un local ou une chambre de comptage, cette margelle n’est pas obligatoire dans ce
cas, le plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser d’au moins 0,5 m le niveau du terrain
naturel.

La tête des sondages, forages, puits et ouvrages souterrains s’élève au moins à 0,5 m au-dessus du terrain
naturel ou du fond de la chambre de comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est
ramenée à 0,2 m lorsque la tête débouche à l’intérieur d’un local. Elle est en outre cimentée sur I m de
profondeur compté à partir du niveau du terrain naturel. En zone inondable, cette tête est rendue étanche ou
est située dans un local lui-même étanche.

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est installé sur la tête du
sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire ou permanent des
eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance. Il doit permettre un parfait isolement du sondage,
forage, puits ou ouvrage souterrain des inondations et de toute pollution par les eaux superficielles. En
dehors des périodes d’exploitation ou d’intervention, l’accès à l’intérieur du sondage, forage, puits, ouvrage
souterrain est interdit par un dispositif de sécurité.

Les conditions de réalisation et d’équipement des forages, puits, sondages et ouvrages souterrains conservés
pour prélever à titre temporaire ou permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance
doivent permettre de relever le niveau statique de la nappe au minimum par sonde électrique.

Tous les sondages, forages, puits et ouvrages souterrains conservés pour prélever à titre temporaire ou
permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur surveillance sont identifiés par une plaque
mentionnant les références du récépissé de déclaration.

Article 4.1.3.4. Pompages d’essais
Lorsque le sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain est réalisé en vue d’effectuer un prélèvement dans
les eaux souterraines, l’exploitant s’assure des capacités de production de l’ouvrage par l’exécution d’un
pompage d’essai.

Le pompage d’essai doit également permettre de préciser l’influence du prélèvement sur les ouvrages
voisins, et au minimum sur ceux de production d’eau destinée à la consommation humaine et ceux
légalement exploités situés dans un rayon de 500 m autour du sondage, forage, puits ou ouvrage souterrain
où il est effectué.

Article 4.1.3.5. Rapport defin de travaux

Dans un délai de deux mois maximum suivant la fin des travaux, l’exploitant communique au préfet, en
deux exemplaires, un rapport de fin des travaux comprenant
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• le déroulement général du chantier : dates des différentes opérations et difficultés et anomalies
éventuellement rencontrées

• le nombre des sondages, forages, puits, ouvrages souterrains effectivement réalisés, en indiquant
pour chacun d’eux s’ils sont ou non conservés pour la surveillance ou le prélèvement d’eaux
souterraines, leur localisation précise sur un fond de carte IGN au 1/25 000, les références
cadastrales de la ou les parcelles sur lesquelles ils sont implantés et, pour ceux conservés pour la
surveillance des eaux souterraines, leurs coordonnées géographiques (en Lambert II étendu), la cote
de la tête du puits, forage ou ouvrage par référence au nivellement de la France et le code national
BSS (Banque du sous-sol) attribué par le service géologique régional du Bureau de recherche
géologique et minière (BRGM);

• pour chaque forage, puits, sondage, ouvrage souterrain : la coupe géologique avec indication du ou
des niveaux des nappes rencontrées et la coupe technique de l’installation précisant les
caractéristiques des équipements, notamment les diamètres et la nature des cuvelages ou tubages,
accompagnée des conditions de réalisation (méthode et matériaux utilisés lors de la foration, volume
des cimentations, profondeurs atteintes, développement effectués...)

• les modalités d’équipement des ouvrages conservés pour la surveillance ou le prélèvement et le
compte rendu des travaux de comblement, tel que prévu à l’Article 4.1.4.2. pour ceux qui sont
abandonnés;

• le résultat des pompages d’essais, leur interprétation et l’évaluation de l’incidence de ces pompages
sur la ressource en eau souterraine et sur les ouvrages voisins suivis conformément à l’Article
4.1.3.4. du présent arrêté;

• les résultats des analyses d’eau effectuées le cas échéant.

ARTICLE 4.1.4. SURVEILLANCE ET ABANDON DES OUVRAGES

Les dispositions du présent article 4.1.4. sont applicables à l’ensemble des forages, puits, ouvrages
souterrains et les ouvrages connexes à ces derniers.

Article 4.1.4.1. Conditions de surveillance

Les forages, puits, ouvrages souterrains et les ouvrages connexes à ces derniers, utilisés pour effectuer la
surveillance des eaux souterraines ou un prélèvement dans ces eaux, sont régulièrement entretenus de
manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine, notamment vis-à-vis du risque de
pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères, et à éviter
tout gaspillage d’eau.

Article 4.1.4.2. Abandon de l’ouvrage
Est considéré comme abandonné tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain:
- pour lequel l’exploitant ne souhaite pas faire les travaux de réhabilitation nécessaires, notamment à l’issue
d’une inspection;
- ou qui a été réalisé dans la phase de travaux de recherche mais qui n’a pas été destiné à l’exploitation en
vue de la surveillance ou du prélèvement des eaux souterraines;
- ou pour lequel, suite aux essais de pompage ou tout autre motif, l’exploitant ne souhaite pas poursuivre son
exploitation.

Tout sondage, forage, puits, ouvrage souterrain abandonné est comblé par des techniques appropriées
permettant de garantir l’absence de circulation d’eau entre les différentes nappes d’eau souterraine contenues
dans les fonnations géologiques aquifères traversées et l’absence de transfert de pollution.

Pour les forages, puits, ouvrages souterrains, l’exploitant communique au préfet dans les deux mois qui
suivent le comblement, un rapport de travaux précisant les références de l’ouvrage comblé, l’aquifère
précédemment surveillé ou exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de comblement effectués. Cette
formalité met fin aux obligations d’entretien et de surveillance de l’ouvrage.
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CHAPITRE 4.2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.4. du présent
arrêté non conforme aux dispositions du chapitre 4.3. est interdit.

À l’exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est
interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou
être détruits et le milieu récepteur.

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la col] ectivité à
laquelle appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif; en application de l’article L. 1331-10
du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l’exploitant, régulièrement mis à jour,
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l’inspection des
installations classées ainsi que des services d’incendie et de secours.

Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte fait notamment apparaitre
- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation,
- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion, implantation des

disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution
alimentaire, ...)

- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature

(interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN DES RÉSEAUX ET SURVEILLANCE

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d’égouts ou
de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec
d’autres effluents.

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d’y transiter.

L’exploitant s’assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

CHAPITRE 43. TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages
de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs
seuils de rejets fixées par Je présent arrêté. Il est interdit d’abaisser les concentrations en substances
polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents
normaux de l’établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.
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Les rejets ditects ou indirects d’effluents dans la nappe deaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés par le présent affété sont interdits.

ARTICLE 4.3.2. RÉSEAUX DE COLLECTE

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux
polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés
avant d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Il est interdit d’établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales non polluées et
les réseaux de collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES DE TRAITEMENT: CONCEPTION.
DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux
permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues,
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d’indisponibilité ou à faire face aux
variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion
du démarrage ou d’arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à
un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l’exploitant prend les dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents
ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

Article 4.3.3.1. Entretien et conduite des installations de traitement des eaux pluviales
susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement,
de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs
dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société
habilitée lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement et dans tous les cas au
moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la
vérification du bon fonctionnement de l’obturateur.

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures, l’attestation de conformité à la
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la
disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 4.3.4. DENTWICATION ET CARACTÉRISTIQUES DES EFFLUENTS

Les réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutissent aux points de rejet suivants

. . Eaux issues du Eaux issues des
Nature des

Eaux Eaux mdustne!les (eaux de
Eaux issues de process de condensats des Eaux de

• d origine pmceas de desinfoetion + , .

effluents I - - I enrobage tiaitement installations de labonloire
• sanitaires effluents de serre)
. I phylosaiittaire compression

. Réseau I , Fili&ede
Exutoire , . - Réseau d eaux Reseau ii eaux

. d eaux usées Réseau d eaux usecs collectif . Cuves . traitement des
du ret

collectif
usets collectif pluviales colloetif

d&hejs

Traitement Aucun Neutralisation — Décantation — Caisson de Évapoconcentntrio Aucun Aucun
avant rejet régulation du débit rejeté pour les filtration n puis filière de

eaux de process de désinfection Résidus en filière traitement
D&ontamination + neutralisation de tnhitemenc appropriée des
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r - - -

résidus (déchets)
pour les usines Est
et Ouest

pour les effluents de laboruloire appropriée

appropriée
(pompage des
Cuves pour usine
Sud)

Eaux dc Eaux dc Eaux de purge des Eaux pluviales
- - - ,. Eaux pluviales non

Nature des effluents refro,d,ssemeni refroidissement des circuits de susceptibles d etre
. . polluees

(pompes a chaleur) serres (box cooling) refroidissement polluees

Milieu naturel
. Réinjection en nappe - - (tranchées Milieu naturel (puits

Exutoire du rejet Circuit fermé Milieu naturel
phreauque d infiltration ou puits perdus)

perdus)

Débourbeur
Débourbeur- séparateur

Traitement avani rejet Aucun Aucun Séparateur diydrocarbures avec Aucun
d’hydrocarbures obturateur

automatique

ARTICLE 4.3.5. CARACTÉRISTIOUES DES DISPOSITIFS DE REJET

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l’utilisation de l’eau à
proximité immédiate et à l’aval de celui-ci.

Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

Article 4.3.5.1. Dimensionnernent des ouvrages d’infiltration

L’exploitant doit s’assurer que le dimensionnement des ouvrages d’infiltration des eaux pluviales est
suffisant. Les documents en justifiant sont tenus à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 4.3.6. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE UENSEMBLE DES REJETS

Les effluents rejetés doivent être exempts
- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou

indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières

déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d’entraver le bon
fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes
- Température : 30 °C
- pH : compris entre 5,5 et 8,5 (ou 9,5 s’il y a neutralisation alcaline)
- Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de

la zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/l

ARTICLE 4.3.7. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DE PROCESS DE DÉSINFECTION ET
DES EFFLUENTS DE SERRE AVANT REJET DANS UNE STATION D’ÉPURATION COLLECTIVE

L’exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux de process de désinfection et des effluents de serre
dans la station d’épuration de PORTES-LES-VALENCE, les valeurs limites ci-dessous définies.
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Paramètre Concentration maximale

MEST 600 mg/L

DBOS 800 mgfL

DCO 2000 mg/L

Azote global (exprimé en N) 150 mg/L

Phosphore total (exprimé en P) J 50 mgIL

Pour les eaux de process de désinfection, les effluents de serre et les eaux issues de l’enrobage, si le flux
mentionné dans le tableau ci-dessous est dépassé, les valeurs limites de rejet ci-dessous s’appliquent

Paramètre j Flux ‘Valeur limite de rejet

Hydrocarbures totaux 100 g/jour 10 mgIL

Composés organiques halogénés 30 gljour I mg/L

; Cyanures I g/jour 0,1 mgJL

Phénols 3 g/jour 0,3 mg/L

Fluomres 150 g/jour 15 mg/L

Cadmium et composés O g/jour 0,1 mgIL

Chrome hexavalent et composés(en I g/jour 0,1 mg/L
Cr)

Chrome et composés(en Cr) 5 g/jour 0,5 mgIL

Cuivre et composés (en Cu) 5 g/jour 0,5 mgJL

Nickel et composés (en Ni) 5 g/jour 0,5 mg/L

Plomb et composés(en Ph) 5 g!jour 0,5 mgJL

Zinc et composés (en Zn) 20 g/jour 2 mgIL

Fer + Aluminium et composés (en 20 Wiour 5 mgfL
FetM)

Manganèse et composés (en Mn) 10 g/jour I mg/L

Étain et composés (en Sn) 20 gljour 2 mgIL

Fluor et composés (en F) 150 Wiour 15 mg/L

Pour les substances toxiques, bioaccumulables ou nocives pour l’environnement (en sortie d’atelier et au
rejet final et en flux et concentration cumulés), les valeurs limites d’émissions et les flux qui’ s’appliquent
sont ceux de l’affété ministériel du 2 février 1998 susvisé.

ARTICLE 4.3.8. EAUX DE REFROIDISSEMENT

Le système de fonctionnement des pompes à chaleurs utilisé ne doit pas pouvoir être à l’origine d’une
pollution des eaux souterraines. n sera conforme à la description figurant dans le dossier de l’exploitant daté
du 09janvier 2008, notamment composé d’un échangeur intermédiaire.

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES ET DES EAUX DE
PURGE DES CRCUITS DE REFROIDISSEMENT

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement

des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées
vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.

L’exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales dans le milieu récepteur considéré, les
valeurs limites en concentration définies
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Paramêtres Concentration maximale en mg/1

MEST 100

DCO 300

DBO5 100

Hydrocarbures 10

Ces valeurs limites sont respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne dépasse le double
des valeurs limites de concentration.

ARTICLE 4.3.10. SURVEILLANCE PAR L’EXPLOITANT DE LA POLLUTION REJETÉE

L’exploitant met en place un programme de surveillance des caractéristiques soit des émissions des polluants
représentatifs parmi ceux visés à l’article 4.3.7., soit de paramètres représentatifs de ces derniers, lui
permettant d’intervenir dès que les limites d’émissions sont ou risquent d’être dépassées.

Une mesure des concentrations des différents polluants visés à l’article 4.3.7. est effectuée au moins tous les
ans par un organisme agréé par le ministre de l’environnement. Ces mesures sont effectuées sur un
échantillon représentatif du fonctionnement sur une journée de l’installation et constitué soit par un
prélèvement continu d’une demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d’une demi-
heure. En cas d’impossibilité d’obtenir un tel échantillon, une évaluation des capacités des équipements
d’épuration à respecter les valeurs limites est réalisée.

Sauf impossibilité technique, les résultats sont transmis à l’inspection dans le mois qui suit la réception des
résultats par voie électronique sur le site de télédéclaration du ministère en charge des installations classées
prévu à cet effet. En cas d’impossibilité technique, les résultats sont envoyés par voie postale.

Les polluants visés à l’article 4.3.7. qui ne sont pas susceptibles d’être émis par l’installation ne font pas
l’objet des mesures périodiques prévues au présent point. Dans ce cas, l’exploitant tient à la disposition de
l’inspection des installations classées les éléments techniques permettant d’attester l’absence d’émission de
ces produits par l’installation.

Les méthodes de mesure, prélèvement et analyse, de référence en vigueur sont indiquées en annexe I.a de
l’arrêté du 2 février 1998 susvisé.

Pour les polluants ne faisant l’objet d’aucune méthode de référence, la procédure retenue, pour le
prélèvement notamment, doit permettre une représentation statistique de l’évolution du paramètre.

CHAPITRE 4.4. DISPOSITif DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

Des dispositions doivent être prises pour qu’il ne puisse pas y avoir, en cas d’accident (rupture de récipient,
etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel, notamment les eaux
souterraines via les puits de prélèvement et d’injection d’eau.

Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité
de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes

— 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
— 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention
est au moins égale à

— dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts,
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— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des ffits,
— dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à

800 I.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résiste à l’action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu fermé.

Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour
l’environnement, n’est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés,
et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

Pour les stockages à l’air libre, les rétentions sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.

La conception de la capacité est telle que toute bite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée,
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Leur évacuation éventuelle après un accident doit se faire dans les conditions prévues au titre 5. du présent
arrêté.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l’art, en limitant notamment les
surfaces susceptibles d’être mouillées en cas de bite.

Des dispositifs d’obturation des puits perdus susceptibles d’infiltrer des eaux de sinistre issues du stockage
et de la zone d’emploi du phosphure de magnésium sont mis en place.
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TITRE 5. - DÉCHETS

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l’exploitation de
ses installations pour

- en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi,
diminuer les incidences globales de l’utilisation des ressources et améliorer l’efficacité de leur
utilisation

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre
a) la préparation en vue de la réutilisation;
b) le recyclage
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique;
d) l’élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la
santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L’exploitant tient alors les justifications
nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L’exploitant effectue â l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de
façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les
déchets dangereux sont définis par l’article R. 54 1-8 du code de l’environnement.

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de
l’environnement Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans
des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre
déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du
code de l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-13 I du code
de l’environnement.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du
code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations
d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de
génie civil ou pour l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des
articles R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE
INTERNES DES DÉCHETS

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les
populations avoisinantes et l’environnement.
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En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux
météoriques souillées.

Toutes précautions sont prises pour que les mélanges de déchets ne puissent être à l’origine de réactions non
contrôlées conduisant, en particulier, à l’émission de gaz ou d’aérosols toxiques ou à la formation de produits
explosifs.

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés â l’article
L. 511-l et L. 541-l du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les
installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS Â L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

À l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de
l’établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne
sont pas des déchets sont interdits.

ARTICLE 5.1.6. REGISTRE DÉCHETS

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal
des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres
mentionnés aux articles R. 54143 et R. 541-46 du code de l’environnement est notamment le suivant

• la date de l’expédition du déchet;
• la nature du déchet sortant (code du déchet au regard de la nomenclature définie à l’annexe II de

l’article R. 541-8 du code de l’environnement);
• la quantité du déchet sortant;
• le nom et l’adresse de l’installation vers laquelle le déchet est expédié;
• le nom et l’adresse du ou des transporteurs qui prennent en charge le déchet, ainsi que leur numéro

de récépissé mentionné à l’article R. 54 1-53 du code de l’environnement;
• le cas échéant, le numéro du ou des bordereaux de suivi de déchets;
• le cas échéant, le numéro du document prévu à l’annexe VII du règlement susvisé;
• le code du traitement qui va être opéré dans l’installation vers laquelle le déchet est expédié, selon

les annexes I et II de la directive susvisée
• la qualification du traitement final vis-à-vis de la hiérarchie des modes de traitement définie à

l’article L.54l-1 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi de déchet
défini à l’article R. 54 1-45 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 54149
à R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au
courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition
de l’inspection des installations classées.
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L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des
autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil
du 14juin 2006 concernant les transferts de déchets.

ARTICLE 5.1.8. DÉCHETS PRODUITS PAR L’ÉTABLISSEMENT

La durée maximale de stockage des déchets ne devra pas excéder 3 mois, hormis pour les déchets générés en
faible quantité (<5 tIan) ou pour les déchets faisant l’objet de campagnes d’élimination spécifiques. La
quantité de déchets stockés sur le site ne devra pas dépasser 80 tonnes.
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TITRE 6. PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET

DES ÉMISSIONS LUMINEUSES

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif â la limitation des bruits émis

dans l’environnement par les installations relevant du livre V titre I du Code de l’Environnement, ainsi que

les règles techniques annexées â la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises

dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de

l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions

des articles R. 571-l à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à étre

utilisés â l’extérieur des bâtiments visés par l’arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4

mai 2002, soumis aux dispositions dudit arrêté.

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...)
gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au

signalement d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Article 6.2.1.1. Définition de l’émergence:

L’émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents

pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l’établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores

correspondant au bruit résiduel (établissement à l’arrêt).

Article 6.2.1.2. Définition des zones à émergence réglementée

l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’arrêté d’autorisation

de l’installation et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse);

• les zones constructibles définies par des documents d’urbanisme opposables aux tiers et publiés à la

dale de l’arrêté d’autorisation;
• l’intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de

l’arrêté d’autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures

éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), â l’exclusion de celles des immeubles implantés

dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles.

Article 6.2.1.3. Émergence admissible

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence

supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence

réglementée(*).
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I Niveau de bruit ambiant existant dans Émergence admissible pour la période Émergence admissible poar la période

les zones à émergence réglementée allant de 7 h à 22 h, sauf dimanches et
allant de

(incluant le bruit de l’établissement) jours fériés 22 h à 7 h, ainsi que les dimanches et
jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 6d8(A) 4dB(A)égal à45 dB (A)

Supérieurâ4sdB(A) SdB(A) 3d8(A)

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D’EXPLOITATION

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs
suivantes pour les différentes périodes de la journée:

PERIODE DE JOUR PERIODE DE NUIT
PERIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)

ARTICLE 6.2.3. TONALITÉ MARQUÉE

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à Ionalité marquée au sens du point 1 .9 de l’annexe
de l’arrêté du 23/01/1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne peut excéder 30% de la
durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le
tableau ci-dessus.

ARTICLE 6.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’anêté du 23 janvier 1997. Ces mesures
sont effectuées par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de
l’installation sur une durée d’une demi-heure au moins.

Une mesure des émissions sonores et de l’émergence est effectuée aux frais de l’exploitant par un organisme
qualifié sur demande de l’inspection ou si l’installation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de
l’installation susceptible d’impacter le niveau de bruit généré dans les zones à émergence réglementée. Les
points de mesures 1, 3, 6, 9 sur le site sont définis à l’annexe I du présent arrêté. Des points de mesures
supplémentaires doivent être mis en place chez les plaignants, le cas échéant.

CHAPITRE 6.3. VIBRATIONS

En cas d’émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens
ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des
niveaux vibratoires émis sont déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la
circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement par les installations classées.

CHAPITRE 6.4. ÉMISSIONS LUMINEUSES
De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les
dispositions suivantes

• les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l’occupation de
ces locaux

• les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil et
sont éteintes au plus tard à I heure.

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d’éclairage destinées à assurer la protection des
biens lorsqu’elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d’intrusion. L’exploitant du
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bâtiment doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du fonctionnement
de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, ceci afin d’éviter
que l’éclairage fonctionne toute la nuit.
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TITRE 7. SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES

CHAPITRE 7.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 7.1.1. IDENTIFICATION DES PRODUIT S

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges dangereux ou combustibles susceptibles d’être
présents dans l’établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition
de l’inspection des installations classées.

L’exploitant veille notamment à disposer sur le site, et à tenir à disposition de l’inspection des installations
classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et des produits, et en
particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés
présents sur le site.

ARTICLE 7.1.2. ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET MÉLANGES DANGEREUX

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges,
et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant
par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés..

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances ou mélanges dangereux devront
également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé.

CHAPITRE 7.2. SUBSTANCE ET PRODUITS DANGEREUX POUR L’HOMME ET
L’ENVIRONNEMENT

article 7.2.1. Substances interdites ou restreintes

L’exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des
réglementations européennes, et notamment:

— qu’il n’utilise pas , ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait
l’objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012,

— qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants;
— qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006.

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient
l’analyse correspondante à la disposition de l’inspection.

ARTICLE 7.2.2. SUBSTANCES EXTRÊMEMENT PRÉOCCUPANTES

L’exploitant établit et met àjour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la liste des
substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à
l’autorisation telle qu’établie par l’Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du
règlement 1907/2006. L’exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 7.2.3. SUBSTANCES SOUMISES Â AUTORISATION

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du
règlement 1907/2006, l’exploitant en informe l’inspection des installations classées sous un délai de 3 mois
après la mise à jour de ladite liste.

L’exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le
règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son
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utilisation esi exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation
soumise â l’Agence européenne des produits chimiques.

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006,
l’exploitant tient â disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de
gestion qu’elle prévoit.

Dans tous les cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées
pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans
l’environnement de ces substances.

ARTICLE 7.2.4. PRODUITS BIOCIDES - SUBSTANCES CANDIDATES À SUBSTITUTION

L’exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les
substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme «candidates à la
substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état
de cause au moins une fois par an.
Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur
les possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection
de la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances.

ARTICLE 7.2.5. SUBSTANCES Â IMPACTS SUR LA COUCHE D’OZONE (ET LE CLIMAT)

L’exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de réfrigération,
climatisations et pompes â chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrocNorofluorocarbures, tels
que définis par le règlement n°1005/2009.

S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes â chaleur contenant des gaz â
effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement
planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection.
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TITRE 8. - PRÉVENTION DES RISQUES

CHAPITRE 8.1. GÉNÉRALITÉS

L’exploitant définit dans une étude de dangers les mesures techniques et organisationnelles propres à réduire
la probabilité d’occurrence, la cinétique, l’intensité des effets et la gravité des conséquences des accidents
potentiels et les met en place. Il assure le maintien dans le temps de leurs performances.

ARTICLE 8.1.1. LOCALISATION DES RISOUES

L’exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles
d’être à l’origine d’un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts
mentionnés â l’article L. 511-l du code de l’environnement.

L’exploitant détermine pour chacune de ces parties de l’installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques) qui la concerne. Ce risque est signalé.

CHAPITRE 8.2. DISPOSITIONS CONSTRUCTWES

ARTICLE 8.2.1. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS

Article 8,2.1.1. Accessibilité

L’installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre â tout moment l’intervention des
services d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et
leur mise en oeuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne
pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à
l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

Article 8.2.1.2. Accessibilité des engins à proximité de l’installation

Afin de permettre, en cas de sinistre, l’intervention des secours, une ou des voies engins sont maintenues
libres à la circulation sur le demi périmètre au moins de l’entrepôt. Ces voies doivent permettre l’accès des
engins pompes des sapeurs-pompiers et, en outre, si elles sont en cul-de-sac, les demi-tours et croisement de
ces engins.

Article 8.2.1.3. Établissement du disposit ifhydraulique depuis les engins

À partir de ces voies, les sapeurs-pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de l’entrepôt par un
chemin stabilisé de 1,40 m de large au minimum et sans avoir à parcourir plus de 60 mètres.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés.

ARTICLE 8.2.2. ISSUES

Les dégagements doivent être répartis de telle façon que ne subsiste, compte tenu des recoupements
intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant de plus de 40 mètres d’une issue
protégée ou donnant sur l’extérieur.
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Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes sont pare-flammes une demi-heure.
Elles sont munies de ferme-portes et s’ouvrent pat une manoeuvre simple dans le sens de la sortie.

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes
circonstances, et leur accès convenablement balisé.

ARTICLE 8.2.3. DÉSENFUMAGE

Le désenfumage des locaux doit pouvoir s’effectuer par des ouvertures situées sur le quart supérieur de leur
volume. La surface totale des ouvertures ne doit pas être inférieure au 1/200 de la superficie de ces locaux.

L’ouverture des équipements envisagés doit pouvoir se faire manuellement depuis le niveau du sol (y
compris dans le cas des ouvertures automatiques). Les commandes des dispositifs doivent être accessibles
en permanence.

CHAPITRE 8.3. DISPOSITIONS D’EXPLOITATION

ARTICLE 8.3.1. SURVEILLANCE DE CINSTALLATION

L’exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de
l’installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans
l’installation et des dispositions à mettre en oeuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l’établissement n’ont pas l’accès libre aux installations.

ARTICLE 8.3.2. PRÉVENTION DES RISOUES D’EXPLOSION ET MESURES DE PROTECTION

L’exploitant met en place les mesures de protection adaptées aux installations permettant de limiter les effets
d’une explosion et d’en empêcher sa propagation, sans préjudice des dispositions du code du travail, Il
assure le maintien dans le temps de leurs performances.

Les lignes d’équipements de manutention (élévateurs, transporteurs, dépoussiéreurs, nettoyeurs, séparateurs,
broyeurs) sont au minimum rendues aussi étanches que possible et sont équipées d’une aspiration ou sont
mises en dépression, afin de limiter les émissions de poussières inflammables.

Les transporteurs à bandes sont équipés de bandes non propagatrices de la flamme.

Les filtres à manche identifiés par l’étude de dangers comme pouvant être à l’origine d’un accident majeur
sont protégés par des évents (sauf impossibilité technique), qui, dans la mesure du possible, ne débouchent
pas sur des zones où peuvent circuler des personnes, qu’il s’agisse du personnel du site ou des riverains.

Les systèmes de dépoussiérage et de transport des produits sont conçus de manière à limiter les émissions de
poussières. Ils sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d’un incident de
fonctionnement et l’arrêt de l’installation.

Les installations de manutention sont asservies au système d’aspiration avec un double asservissement
elles ne démarrent que si le système d’aspiration est en fonctionnement, et, en cas d’arrêt du système
d’aspiration, le circuit passe immédiatement en phase de vidange et s’arrête une fois la vidange terminée, ou
s’arrête en cas d’arrêt du système d’aspiration, après une éventuelle temporisation adaptée à l’exploitation.

Les canalisations ne sont pas une cause possible d’inflammation et sont convenablement protégées contre les
chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits présents dans la partie de
l’installation en cause.
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ARTICLE 8.3.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte
contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne
sèche, par exemple) ainsi que des éventuelles installations de chauffage, conformément aux référentiels en
vigueur. Les vérifications périodiques de ces matériels sont inscrites sur un registre.

ARTICLE 8.3.4. INSTALLATIONS ÉLECTRIOUES

L’installation électrique et le matériel électrique utilisé sont appropriés aux risques inhérents aux activités
exercées. Toute installation ou tout appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en
service en cas de défaillance de l’alimenlation électrique normale.

Les équipements métalliques sont mis à la lent conformément aux règlements et aux nonnes applicables et
reliés par des liaisons équipotentielles.

Le chauffage électrique par résistance non protégée est interdit dans les locaux autres que les locaux
administratifs ou sociaux.

Les installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur et entretenues en bon état.
Dans les locaux de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’un incendie identifiés dans l’étude de
dangers, les installations électriques, y compris les canalisations, sont confonnes aux prescriptions de
l’article 422 de la norme NF C 15-100, version novembre 2008.

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de l’électricité statique, des
courants vagabonds et de la foudre.

Les appareils et systèmes de protection susceptibles d’être â l’origine d’explosions, notamment lorsqu’ils
ont été identifiés dans l’étude de dangers, au minimum

— appartiennent aux catégories I D, 2D ou 3D pour le groupe d’appareils Il (la lettre « D » concernant
les atmosphères explosives dues â la présence de poussières) telles que définies dans le décret du 19
novembre 1996 susvisé;

— ou disposent d’une étanchéité correspondant à un indice de protection IP 5X minimum (enveloppes
« protégées contre les poussières » dans le cas de poussières isolantes, nonne NE 60-529), et
possèdent une température de surface au plus égale au minimum : des deux tiers de la température
d’inflammation en nuage, et de la température d’inflammation en couche de 5 mm diminuée de 75
°C.

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées un rapport annuel. Ce rapport est
constitué des pièces suivantes

— l’avis d’un organisme compétent sur les mesures prises pour prévenir les risques liés aux effets de
l’électricité statique et des courants vagabonds

— l’avis d’un organisme compétent sur la conformité des installations électriques et du matériel utilisé
aux dispositions du présent anêté.

Un suivi fonnalisé de la prise en compte des conclusions du rapport est tenu â la disposition de l’inspection
des installations classées.

Un programme de maintenance est mis en place, permettant de prévenir les sources d’inflammation d’origine
mécanique.

ARTICLE 8.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE

Article 8.3.5.1. Analyse du risque foudre (ARE,)

Une analyse du risque foudre (ARE) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-
I du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et
installations dont une protection doit être assurée.
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L’analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément â la nonne NF EN 62305-2,

version de novembre 2006, ou â un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées.

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations.
Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de

l’article R. 5 12-33 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute

modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF.

Article 8.3.5.2. Étude technique foudre

En fonction des résultats de l’analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme

compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur

implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance.

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin,

après la réalisation des dispositifs de protection.

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude

technique.
Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l’étude technique sont conformes aux normes

françaises ou â toute nonne équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’union européenne.

Article 8.3.5.3. Installations de protection contre la foudre

L’installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par

un organisme compétent, â l’issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l’élaboration de

l’analyse du risque foudre. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux

exigences de l’étude technique.

L’installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct

de l’installateur, au plus tard six mois après leur installation.

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L’état des dispositifs de

protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète tous les deux ans par un

organisme compétent. Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de

maintenance et sont réalisées conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006.

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. Un dispositif de comptage approprié des coup de

foudre doit être installé. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des dispositifs de

protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un organisme compétent. Si l’une

de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai

maximum d’un mois.

L’exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque

foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de

vérifications.

ARTICLE 8.3.6. INTERDICTION D’APPORTER DU FEU ET TRAVAUX

Dans les parties de l’installation présentant des risques d’incendie ou d’explosion, il est interdit d’apporter du

feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l’objet d’un «permis de feu ».

Cette interdiction est affichée en caractères apparents.

Dans les parties de l’installation recensées â l’article 8.1.1. et notamment celles recensées locaux â risque,

les travaux de réparation ou d’aménagement ne peuvent être effectués qu’après délivrance d’un «permis

d’intervention» et éventuellement d’un «permis de feu» et en respectant une consigne particulière. Ces

permis sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.
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Le «permis d’intervention)> et éventuellement le «permis de feu)> et la consigne particulière sont établis et
visés par l’exploitant ou par une personne qu’il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le (<permis de feu » et
la consigne particulière relative à la sécurité de l’installation, sont signés par l’exploitant et l’entreprise
extérieure ou les personnes qu’ils auront nommément désignées.

ARTICLE 8.3.7. CONSIGNES

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées
dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment
— les procédures d’exploitation de l’ensemble des installations. Elles comportent explicitement la liste

détaillée des contrôles à effectuer en marche normale, au démarrage, lors de nettoyages, de périodes
de maintenance, en fonctionnement dégradé, à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou
d’entretien des installations et à la remise en service de celles-ci en cas d’incident grave ou
d’accident

— la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances
générées par l’installation

— les instructions de maintenance et de nettoyage, la périodicité de ces opérations et les consignations
nécessaires avant de réaliser ces travaux

— les modalités d’entretien, de contrôle et d’utilisation des équipements de régulation et des dispositifs
de sécurité;

— l’interdiction d’apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans
les zones présentant des risques d’incendie ou d’explosion

— l’interdiction de tout brûlage à l’air libre;
— l’obligation du “permis d’intervention” ou “ permis de feu “pour les parties concernées de

l’installation
— les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre

pour l’emploi et le stockage de produits incompatibles
— le maintien, dans l’atelier d’emploi de J’hydrogène phosphoré, des seules quantités de matières

dangereuses ou combustibles nécessaires au fonctionnement de l’installation;
— les conditions de conservation et de stockage des produits;
— l’interdiction de laver les récipients de stockage ayant contenu des produits dangereux directement à

l’eau
— les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation (électricité,ventilation,

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu notamment);
— les moyens d’extinction à utiliser en cas d’incendie;
— la procédure d’alerte avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de l’établissement,

des services d’incendie et de secours, etc.
— l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.

Tout événement susceptible de constituer un précurseur d’explosion ou d’incendie est consigné dans un
registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées. L’exploitant réalise annuellement une
analyse des causes possibles de ces événements afm de prévenir l’apparition d’accidents. Cette analyse est
tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

CHANTRE 8.4. MOYENS D’INTERVENTION

ARTICLE 8.4.1. MOYENS DE LUTtE CONTRE L’INCENDIE

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques, notamment

— d’un moyen permettant d’alerter les services d’incendie et de secours;

— de plans des locaux facilitant l’intervention des services d’incendie et de secours avec une
description des dangers pour chaque local
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d’un ou plusieurs appareils d’incendie (bouches, poteaux par exemple) implantés de telle sorte que

tout point de la limite des installations se trouve à moins de 100 mètres d’un appareil (les distances

sont mesurées par les voies praticables aux engins d’incendie et de secours). Ce réseau d’eau, public

ou privé, permet de fournir en toutes circonstances un débit minimal de 60 m3/h pendant deux

heures et la quantité d’eau d’extinction et de refroidissement nécessaires en fonction des risques

présentés par l’établissement. A défaut, une réserve d’eau destinée à l’extinction est accessible en

toutes circonstances et à une distance du dépôt permettant l’intervention des services

départementaux d’incendie et de secours. Cette distance est fixée après avis des services

départementaux d’incendie et de secours; les prises de raccordement sont conformes aux nonnes en

vigueur pour permettre au service d’incendie et de secours de s’alimenter sur ces appareils

— d’un système d’extinction automatique (réseau de sprinkler dans les ateliers nettoyage, stockages

vrac et quais de réception) muni d’une réserve d’eau de 800 m3

— d’un réseau d’incendie armé (RIA);

— d’extincteurs en nombre suffisant répartis à l’intérieur de l’installation, sur les aires extérieures et

dans les lieux présentant des risques spécifiques, â proximité des dégagements, bien visibles et

facilement accessibles.

Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées.

Les canalisations constituant le réseau d’incendie sont indépendantes du réseau d’eau industrielle. Leurs

sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n’importe quel emplacement.

Les emplacements des bouches d’incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont matérialisés sur les

sols et bâtiments (par exemple, au moyen de pictogrammes). Les bouches, poteaux incendie ou prises d’eau

diverses qui équipent le réseau sont munis de raccords normalisés. Ils sont judicieusement répartis dans

l’installation. Ces équipements sont accessibles en toute circonstance.

Les moyens de lutte contre l’incendie sont capables de fonctionner efficacement quelie que soit la

température de l’installation et notamment en période de gel.

ARTICLE 8.4.2. PROCÉDURES D’INTERVENTION

Des procédures d’intervention pour la gestion des situations d’urgence sont rédigées par l’exploitant et

communiquées aux services de secours. Elles comportent notamment

— le plan des installations avec indication des phénomènes dangereux (incendie, explosion, etc.)

susceptibles d’apparaître
— les moyens de lutte contre l’incendie;
— les dispositifs destinés à faciliter l’intervention des services d’incendie et de secours

— les stratégies d’intervention de l’exploitant en cas de sinistre.

Les éléments d’information nécessaires à l’évacuation du personnel et à l’intervention des services de

secours sont affichés en des endroits fréquentés par le personnel. De plus, ils sont matérialisés de manière

apparente.
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TITRE 9. - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTÀINES
INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 9.1. STOCKAGE ET EMPLOI DU PIIOSPHURE DE MAGNÉSIUM

ARTICLE 9.1.1. RÈGLES D’IMPLANTATION

L’installation est implantée et maintenue à une distance d’au moins 10 mètres des limites de propriété et du
laboratoire.

Les substances sont stockées dans un local à l’air libre sous abri.

Les locaux de stockage sont séparés des locaux d’emploi.

L’installation ne surmonte pas ni n’est surmontée de locaux habités ou occupés par des tiers.

ARTICLE 9.1.2. COMPORTEMENT DES LOCAUX DE STOCKAGE ET D’EMPLOI DE
U HYDROGÈNE PHOSPHORÉ

Le sol des locaux où sont stockés les produits présente la caractéristique de réaction au feu minimale
suivante: matériaux de classe Al selon NF EN 13501-1 (incombustible).

ARTJCLE 9.1.2.1. STOCKAGES DU PHOSPHURE DE MAGNÉSIUM

La hauteur maximale d’un stockage de substances ou préparations sous forme solide n’excède pas 3 mètres.
Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre d’an moins I mètre est laissé entre le stockage des
substances ou préparations et le plafond.
Les stockages sont aménagés et organisés en fonction des risques présentés par les substances ou
préparations stockées.
Les conditions de stockage permettent de maintenir les substances ou préparations à l’abri de la lumière, de
l’humidité, de la chaleur, et de toute source d’inflammation. Le sol, les murs des ateliers et des locaux de
stockage sont lisses et faciles à nettoyer.
Les locaux de stockage sont séparés des locaux d’emploi.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux dans lesquels sont stockés les produits sont
convenablement ventilés, en phase nonnale d’exploitation, pour éviter tout risque d’apparition d’une
concentration en gaz susceptible d’être à l’origine d’une explosion et en respectant les valeurs limites de
rejet.

ARTICLE 9.1.3. MOYENS DE PRÉVENTION ETDE LUTTE - PROTECTION INDIVIDUELLE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux
risques présentés par l’installation de stockage et d’emploi du phosphure de magnésium et permettant
l’intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de l’installation et du lieu d’utilisation. Ces
matériels sont facilement accessibles, entretenus en bon état et vérifiés périodiquement.

Le personnel est formé à l’emploi de ces matériels.

Un système de détection incendie avec télétransmission est mis en place.

ARTICLE 9.1.4. EMPLOI DU PHOSPHURE DE MAGNÉSIUM

Pour les installations mettant en oeuvre du phosphure de magnésium, l’exploitant constitue un dossier de
sécurité relatif à la (aux) réaction(s) mise(s) en oeuvre.

L’exploitant dresse, sous sa responsabilité, la liste des procédés potentiellement dangereux.
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Le dossier de sécurité comprend au moins les éléments suivants:
• caractéristiques physiques, chimiques et toxicologiques des produits mis en oeuvre;
• caractéristiques des réactions chimiques principales avec estimation du potentiel de danger s’y

rapportant;
• incompatibilités entre les produits et matériaux utilisés dans l’installation
• modes opératoires;
• consignes de sécurité propres à l’installation. Celles-ci prévoient en particulier explicitement les

mesures â prendre en cas de dérive du procédé par rapport aux conditions opératoires sûres.

Le dossier de sécurité est complété à l’occasion de toute modification du procédé ou de tout aménagement
des installations.

Toute opération industrielle qui s’y prête est effectuée en vase clos.

En outre, sans préjudice de la législation du travail, une installation d’aspiration et de neutralisation des
vapeurs toxiques est prévue aux endroits où celles-ci sont susceptibles de se dégager (par exemple les aires
de déchargement, opérations de mélange).

Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou
occupés par des tiers et des bouches d’aspiration d’air extérieur, Il surplombe au minimum de 3 mètres les
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés.
La forme du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère, est
conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la dispersion des gaz dans l’atmosphère.
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CHAPITRE 9.2. ENTREPÔTS COUVERTS

ARTICLE 9.2.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES DES CELLULES DES ENTREPÔTS

L’entrepôt est divisé en cellules de stockage de 4 000 m2 au plus, isolées par des parois coupe-feu de degré
deux heures.
La distance en vue directe entre deux cellules de stockage est en outre supérieure ou égale à 6 mêtres. Pour
l’application de cette prescription, seules les parois coupe-feu de degré deux heures sont considérées comme
faisant obstacle à la vue directe.

Si l’entrepôt ne comporte qu’un seul niveau, les valeurs de 2 heures et 6 mètres citées aux alinéas précédents
sont ramenées à une heure et 4 mètres.

Toutefois, la surface de chaque cellule peut être augmentée si les conditions suivantes sont simultanément
respectées

— des moyens particuliers de lutte contre l’incendie tenant compte de la dimension de chaque cellule
sont installés extinction automatique appropriée ou RIA de diamètre 40 millimètres

— la diffusion latérale des gaz chauds est rendue impossible, par exemple, par la mise en place, en
partie haute, de retombées, formant écrans de cantonnement, aménagées pour permettre un
désenfumage.

Les portes séparant les cellules sont coupe-feu de degré une heure et sont munies de dispositifs de fermeture
asservie à une détection automatique d’incendie; elles peuvent être ouvertes manuellement de l’intérieur de
chaque cellule. Tout autre moyen d’isolement est admis s’il donne des garanties de sécurité au moins
équivalentes.

Si un poste ou une aire d’emballage est installé dans l’entrepôt, il est soit dans une cellule spécialement
aménagée, soit éloigné des zones d’entreposage, soit équipé de moyens de prévention ou d’intervention
particuliers.

La couverture ne comporte pas d’exutoires, d’ouvertures ou d’éléments légers sur une largeur de 4 mètres de
part et d’autre à l’aplomb de la paroi coupe-feu séparant deux cellules.

La ou les commandes manuelles des exutoires de fumée et de chaleur sont facilement accessibles depuis les
issues du bâtiment ou de chacune des cellules de stockage.

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille).

ARTICLE 9.2.2. VENTILATION ET CHAUFFAGE

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d’éviter une propagation horizontale du feu.

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par
un générateur thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité équivalent.

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d’air
chaud sont entièrement en matériaux incombustibles. En particulier, les canalisations métalliques,
lorsqu’elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges incombustibles.

ARTICLE 9.2.3. ISSUES

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, escaliers, etc... soient largement dégagés.

Des issues pour les personnes sont prévues en nombre suffisant pour que tout point de l’entrepôt ne soit pas
distant de plus de 40 mètres de l’une d’elles, et 25 mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul-de-sac.
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Au moins deux issues vers l’extérieur, dans deux directions opposées sont prévues dans chaque cellule d’une
— surface supérieure à 1000 m2.

Les portes servant d’issues vers l’extérieur sont munies de ferme-portes et s’ouvrent par une manoeuvre
simple dans le sens de la sortie.

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes
circonstances, et leurs accès convenablement balisés.

Les matériels non utilisés tels que palettes, emballages, etc. sont regroupés hors des allées de circulation.

ARTICLE 9.2.4. DÉTECTION AUTOMATIQUE

La détection automatique d’incendie avec transmission, en tout temps, de l’alarme à l’exploitant est
obligatoire pour les cellules et locaux techniques et pour les bureaux à proximité des stockages.

Cette détection peut être assurée par le système d’extinction automatique dans le cas où la circulation de
l’eau dans les tuyauteries actionne une alarme transmise à un poste de surveillance de l’exploitant.

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour ces dispositifs de
détection. Il établit des consignes de maintenance et organise, à fréquence semestrielle au minimum, des
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes rendus sont tenus à disposition de l’inspection des
installations classées.

Le point le plus haut des stockages se situe à une distance compatible avec les exigences du fonctionnement
des dispositifs de détection. Cette distance ne peut en tout état de cause être inférieure à I mètre.

ARTICLE 9.2.5. INSTALLATIONS ÉLECTRIOUES ET ÉCLAIRAGE

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.

Si l’éclairage met en oeuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute
disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule tous les éléments soient confinés dans l’appareil.

Les appareils d’éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours
d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs.

Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement.

Les transformateurs de courant électrique sont situés dans des locaux spéciaux isolés de l’entrepôt par un
mur coupe-feu de degré une heure et largement ventilés vers l’extérieur de l’entrepôt.

ARTICLE 9.2.6. ATELIERS D’ENTRETIEN

L’entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial, en dehors des cellules de
stockage.

Les ateliers d’entretien sont délimités par des murs de résistance au feu REI 60. Les portes
d’intercommunication ont une résistance au feu ET 30 et sont munies d’un ferme-porte.

ARTICLE 9.2.7. STOCKAGES

La hauteur de stockage en paletier est limitée à 10 mètres, dans tous les cas.

Les matières conditionnées en masse (sac, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante
— 1° Surface maximale des îlots au sol : 500 m2
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—
20 Hauteur maximale de stockage : 8 mètres maximum

— 3° Distance entre deux îlots : 2 mètres minimum
— 4° Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture

ou le plafond ou de tout système de chauffage ; cette distance doit respecter la distance minimale
nécessaire au bon fonctionnement du système d’extinction automatique d’incendie, lorsqu’il existe

— 5° Espaces entre îlots et parois et entre îlots et éléments de la structure: 0.80 m minimum.

Concernant les matières stockées en rayonnage ou en paletier, les dispositions des 1 °, 2°, 3° et 5° ne
s’appliquent pas lorsqu’il y a présence de système d’extinction automatique. La disposition du 4° est
applicable dans tous les cas.

Les matières stockées en vrac sont séparées des autres matières par un espace minimum de 3 mètres sur le
ou les côtés ouverts. Une distance minimale de I mètre est respectée par rapport aux parois, aux éléments de
structure et à la base de la toiture ou du plafond ou de tout système de chauffage.

Le stockage de produits explosifs est interdit.

Les produits inflammables sont protégés contre les rayons solaires.

La température des matières susceptibles de se décomposer par auto-échauffement est vérifiée
régulièrement.

ARTICLE 9.2.8. MATIÈRES DANGEREUSES

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol intérieur,
quel que soit le mode de stockage.

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse,
ou qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule.

En outre, les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières. Ces cellules
particulières sont situées en rez-de-chaussée, sans être surmontées d’étages ou de niveaux.

Les produits présentant des risques de réactions dangereuses et les produits incompatibles avec l’eau sont
stockés soit, dans des cellules spéciales qui leur sont réservées, soit dans un local spécial aménagé à
l’extérieur des ateliers et entrepôts.
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CHAPITRE 9.3. DÉPÔTS DE PAPIER, CARTONS OU MATÉRIAUX COMBUSTIBLES
ANALOGUES

ARTICLE 9.3.1. DÉTECTION

La détection automatique d’incendie avec transmission de l’alarme à l’exploitant est obligatoire dans les
zones de dépôts de papier, cartons ou matériaux combustibles analogues.

ARTICLE 9.3.2. ÉCLAIRAGE

Les matériaux utilisés pour l’éclairage naturel ne produisent pas, lors d’un incendie, de gouttes enflammées.
Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l’éclairage électrique est autorisé.

Si l’éclairage met en oeuvre des lampes à vapeur de sodium ou de mercure, l’exploitant prend toute
disposition pour qu’en cas d’éclatement de l’ampoule tous les éléments soient confinés dans l’appareil.

Les appareils d’éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours
d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs. Ils sont en toutes circonstances éloignés des matières
entreposées pour éviter leur échauffement.

ARTICLE 9.3.3. STOCKAGES

Les produits conditionnés en masse (balle, palette, etc.) forment des îlots limités de la façon suivante

1. Volume maximal des îlots: 10 000 m3;

2. Distance entre deux îlots : 10 mètres minimum. Cette distance peut être inférieure lorsque le dépôt
est équipé d’un système d’extinction automatique ou lorsque les deux îlots sont séparés par une paroi
présentant les propriétés El 120 surplombant le plus haut des deux îlots d’au moins deux mètres et
débordant, au sol, la base de chacun des îlots d’au moins deux mètres;

3. Hauteur maximale de stockage : 8 mètres sauf en cas de mise en place de système d’extinction
automatique

4. Une distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des îlots et la base de la toiture ou
le plafond ou de tout système de chauffage pour les dépôts couverts de papier, cartons ou matériaux
combustibles analogues.

Les stocks de matériaux combustibles sont disposés de manière à permettre la rapide mise en oeuvre des
moyens de secours contre l’incendie. Des passages suffisants sont judicieusement répartis.

ARTICLE 9.3.4. ISSUES

Les locaux ne doivent en aucun cas commander les dégagements des locaux occupés par des tiers ou par le
personnel.

Les issues de l’établissement sont maintenues libres de tout encombrement.
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CHAPITRE 9.4. INSTALLATIONS DE COMBUSTION

ARTICLE 9.4.1. DÉFINITIONS

Au sens du présent affété, on entend par:

Appareil de combustion tout équipement visé par la rubrique 2910 de la nomenclature des installations
classées à l’exclusion des torchères et des panneaux radiants.

Biomasse : les produits suivants
a) Les produits composés dune matière végétale agricole ou forestière susceptible d’être employée comme
combustible en vue d’utiliser son contenu énergétique
b) Les déchets ci-après

(i) Déchets végétaux agricoles et forestiers
(ii) Déchets végétaux provenant du secteur industriel de la transformation alimentaire, si la chaleur

produite est valorisée
(iii) Déchets végétaux fibreux issus de la production de pâte vierge et de la production de papier à

partir de pâte, s’ils sont coïncinérés sur le lieu de production et si la chaleur produite est valorisée;
(iv) Déchets de liège;
(y) Déchets de bois, à l’exception des déchets de bois qui sont susceptibles de contenir des composés

organiques halogénés ou des métaux lourds à la suite d’un traitement avec des conservateurs du bois ou du
placement d’un revêtement, y compris notamment les déchets de bois de ce type provenant de déchets de
construction ou de démolition.

La biomasse pouvant être utilisée dans les installations visées par le présent anété est restreinte à la
biomasse telle que définie au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de biomasse, des produits connexes
de scierie issus du b (y) de la définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets au sens de
l’article L. 541 -4-3du code de l’environnement.

Chaufferie : local comportant des appareils de combustion sous chaudière.

Durée de fonctionnement le rapport entre la quantité totale d’énergie apportée par le combustible
exprimée en MWh et la puissance thermique totale déclarée.

Installation de combustion : tout dispositif technique dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel,
gaz de pétrole liquéfiés, fioul domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont oxydés en vue d’utiliser
la chaleur ainsi produite. On considère comme une installation de combustion unique tout groupe d’appareils
de combustion exploités par un même opérateur et situés sur un même site (enceinte de l’établissement) sauf
à ce que l’exploitant démontre que les appareils ne pouffaient pas être techniquement et économiquement
raccordés à une cheminée commune.

Puissance thermique nominale d’un appareil de combustion puissance thermique fixée et garantie par
le constructeur, exprimée en pouvoir calorifique inférieur susceptible d’être consommée en marche continue,
exprimée en mégawatts thermiques (MW).

Puissance thermique nominale totale de l’installation somme des puissances thermiques nominales de
tous les appareils de combustion unitaires qui composent l’installation de combustion, exprimée en
mégawatts thermiques (MW). Lorsque plusieurs appareils de combustion qui composent l’installation sont
dans l’impossibilité technique de fonctionner simultanément, la puissance de l’installation est la valeur
maximale parmi les sommes de puissances des appareils pouvant être simultanément mises en oeuvre. Celle
règle s’applique également aux appareils de secours venant en remplacement d’un ou plusieurs appareils
indisponibles dans la mesure ou, lorsqu’ils sont en service, la puissance mise en oeuvre ne dépasse pas la
puissance totale déclarée de l’installation.
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ARTICLE 9.4.2. IMPLANTATION

Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d’incendie et d’explosion et à
ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à l’installation. Ils sont suffisamment
éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en oeuvre des matières combustibles ou inflammables.

L’implantation des appareils satisfait aux distances d’éloignement suivantes (les distances sont mesurées en
projection horizontale par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, les appareils eux
mêmes):
10 mètres des limites de propriété;
10 mètres des installations mettant en oeuvre des matières combustible5 ou inflammables, y compris les
stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l’alimentation des appareils de combustion
présents dans l’installation.

A défaut de satisfaire à cette obligation d’éloignement lors de sa mise en service, l’installation respecte les
dispositions du quatrième alinéa de l’article 9.4.4. du présent anêté.

Les appareils de combustion destinés â la production d’énergie (tels que les chaudières, les turbines ou les
moteurs, associés ou non à une postcombustion), sont implantés, sauf nécessité d’exploitation justifiée par
l’exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage et répondant aux règles d’implantation ci-dessus.

Lorsque les appareils de combustion sont placés en extérieur, des capotages, ou tout autre moyen équivalent,
sont prévus pour résister aux intempéries.

ARTICLE 9.4.3. INTERDICTION D’ACTIVITÉS AU-DESSUS DES INSTALLATIONS

Les installations ne sont pas surmontées de bâtiments occupés par des tiers, habités ou à usage de bureaux, à
l’exception de locaux techniques. Elles ne sont pas implantées en sous-sol de ces bâtiments.

ARTICLE 9.4.4. COMPORTEMENTAU FEU DES BÂTIMENTS

Les locaux abritant l’installation présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales
suivantes

• l’ensemble de la structure est R60;
• les murs extérieurs sont construits en matériaux A2s1 dO;
• le sol des locaux est incombustible (de classe Al fi);
• les autres matériaux sont B si dO.

La couverture satisfait la classe et l’indice BROOF (t3). De plus, les isolants thermiques (ou l’isolant s’il n’y
en a qu’un) sont de classe A2 si dO. A défaut, le système « support de couverture + isolants » est de classe B
si dO et l’isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg.

Les locaux sont équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d’incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre
moyen équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de
désenfumage est adapté aux risques particuliers de l’installation. Les locaux où sont utilisés des
combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de
l’explosion à l’extérieur du local (évents, parois de faible résistance...).

De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu suivantes, vis-
à-vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour lesquels les distances
prévues à l’article 9.4.2. du présent arrêté ne peuvent être respectées

• parois, couverture et plancher haut REI 120 (coupe-feu de degré 2 heures);
• portes intérieures El 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif

assurant leur fermeture automatique
• porte donnant vers l’extérieur EI 30 (coupe-feu de degré 1/2 heure) au moins.
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ARTICLE 9.4.5. ACCESSIBILITÉ

Un espace suffisant est aménagé autour des appareils de combustion, des organes de réglage, de commande,
de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation normale des installations.

ARTICLE 9.4.6. VENTILATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour notamment
éviter la formation d’une atmosphère explosible ou nocive.

La ventilation assure en permanence, y compris en cas d’arrêt de l’équipement, notamment en cas de mise en
sécurité de l’installation, un balayage de l’atmosphère du local, compatible avec le bon fonctionnement des
appareils de combustion, au moyen d’ouvertures en parties haute et basse permettant une circulation efficace
de l’air ou par tout autre moyen équivalent.

ARTICLE 9.4.7. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

Un ou plusieurs dispositifs, placés â l’extérieur de la chaufferie, doivent permettre d’interrompre en cas de
besoin l’alimentation électrique de l’installation, à l’exception de l’alimentation des matériels destinés à
fonctionner en atmosphère explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours qui
doit être conçu pour fonctionner en atmosphère explosive.

ARTICLE 9.4.8. ISSUES

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d’autres
locaux, si elle est indispensable, s’effectue par un sas fermé par deux portes pare-flammes 1/2 heure.

Les installations doivent être aménagées pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux
directions opposées.

L’emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes
doivent s’ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manoeuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. L’accès
aux issues est balisé.

ARTICLE 9.4.9. CONSOMMATION

L’exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés par les
installations de combustion.

ARTICLE 9.4.10. COMBUSTIBLE

Article 9,4.10.1. Combustible utilisé
Le combustible à employer est du gaz naturel et est conforme aux caractéristiques préconisées par le
constmcteur des appareils de combustion.

Article 9.4.10.2. Alimentation en combustible

Le réseau d’alimentation en combustible doit être conçu et réalisé de manière à réduire les risques en cas de
fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les
agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées.

Un dispositif de coupure, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé à l’extérieur
des bâtiments pour permettre d’interrompre l’alimentation en combustible des appareils de combustion. Ce
dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes d’exploitation, doit être placé

• dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances,
• à l’extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.
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II est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la
manoeuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée.

La coupure de Palimenlation de gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en
série sur la conduite d’alimentation en gaz. Ces vannes seront asservies chacune à des capteurs de détection
de gaz (2) et un pressostat (3). Ces vannes assurent la fermeture de l’alimentation en combustible gazeux
lorsqu’une ftiite de gaz est détectée.

Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l’alimentation de
gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces organes est clairement identifiable par
le personnel d’exploitalion.

La parcours des canalisations à l’intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi
réduit que possible.

Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion au plus prés de celui-
ci.

La consignation d’un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s’effectue selon un cahier des
charges précis défini par l’exploitant. Les obturateurs à opercule, non manoeuvrables sans fluite possible vers
l’atmosphère, sont interdits à l’intérieur des bâtiments.

(1) Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l’alimentation en combustible gazeux lorsqu’une
ffiule de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d’alimentation en gaz. Son niveau de
fiabilité est maximum, compte-tenu des nonnes en vigueur relatives à ce matériel.
(2) Capteur de détection de gaz: une redondance est assurée par la présence d’au moins deux capteurs.
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être
aussi élevé que possible, compte-tenu des contraintes d’exploitation.

ARTICLE 9.4.11. CONTRÔLE DE LA COMBUSTION

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d’une part, de contrôler leur bon
fonctionnement et d’autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l’appareil concerné et au besoin
l’installation.

Les appareils de combustion sous chaudières comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut
de son fonctionnement doit entraîner la mise en sécurité des appareils et l’arrêt de l’alimentation en
combustible.

ARTICLE 9.4.12. DÉTECTION DE GAZ

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de
dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations exploitées sans surveillance
permanente. Ce dispositif doit couper l’arrivée du combustible et interrompre l’alimentation électrique, à
l’exception de l’alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère
explosive, de l’alimentation en très basse tension et de l’éclairage de secours, sans que celle manoeuvre
puisse provoquer d’arc ou d’étincelle pouvant déclencher une explosion.

L’emplacement des détecteurs est déterminé par l’exploitant en fonction des risques de ffiite et d’incendie.
Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles sont
consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences de l’Article 9.4.10.2. du présent
arrêté. Des étalonnages sont régulièrement effectués.

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation
susceptible d’être en contact avec l’atmosphère explosive, sauf les matériels et équipements dont le
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fonctionnement pourrait être maintenu pour des besoins de sécurité. Cette mise en sécurité est prévue dans
les consignes d’exploitation.

ARTICLE 9.4.13. HAUTEUR DES CHEMINÉES

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre
aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne dispersion des
polluants.

La hauteur minimale du débouché à l’air libre de la cheminée d’évacuation des gaz de combustion hp des
chaudiêres de la chaufferie dépasse d’au moins 6 mètres le point le plus haut de la toiture surmontant
l’installation.

La hauteur minimale du débouché à l’air libre des cheminées d’évacuation des gaz de combustion hp des
autres installations de combustion (séchoir et chaudière pour une machine de pelliculage) dépasse d’an
moins 3 mètres le point le plus haut de la toiture surmontant l’installation.

Article 9.4.13.1. Prise en compte des obstacles

S’il y a dans le voisinage des obstacles naturels ou artificiels de nature à perturber la dispersion des gaz de
combustion (obstacles vus de la cheminée considérée sous un angle supérieur à 15 degrés dans le plan
horizontal), la hauteur de la (ou des) cheminée(s) est déterminée de la manière suivante:
- si l’obstacle considéré est situé à une distance inférieure à 25 m de l’axe de la cheminée

Hi = hi +5
- si l’obstacle considéré est situé à une distance comprise entre 25 m et 5 x 25 m de l’axe de la cheminée

Hi = 5/4(hi + 5)0 - d15x25)

hi est l’altitude d’un point de l’obstacle situé à une distance d de l’axe de la cheminée. Soit Hp la plus grande
des valeurs de Hi, la hauteur de la cheminée doit être supérieure ou égale à la plus grande des valeurs Hp et
hp.
Hp : différence entre l’altitude du débouché à l’air libre de la cheminée et l’altitude moyenne au sol à
l’endroit considéré exprimée en mêtres

ARTICLE 9.4.14. VITESSE D’ÉJECTION DES GAZ

La vitesse d’éjection des gaz de combustion en marche continue maximale est au moins égale à : 5 mIs.

ARTICLE 9.4.15. MATIÈRES DANGEREUSES OU COMBUSTIBLES

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l’intérieur des locaux abritant les appareils de
combustion est limitée aux nécessités de l’exploitation.

ARTICLE 9.4.16. ENTRETIEN ETTRAVAIDC

L’exploitant veille au bon entretien des dispositifs de réglage, de contrôle, de signalisation et de sécurité. Ces
vérifications et leurs résultats sont consignés par écrit.

Toute tuyauterie susceptible de contenir du gaz fait l’objet d’une vérification annuelle d’étanchéité qui est
réalisée sous la pression normale de service.

Toute intervention par point chaud sur une tuyauterie de gaz susceptible de s’accompagner d’un dégagement
de gaz n’est engagée qu’après une purge complète de la tuyauterie concernée. A l’issue de tels travaux, une
vérification de l’étanchéité de la tuyauterie garantit une parfaite intégrité de celle-ci. Cette vérification se fait
sur la base de documents prédéfinis et de procédures écrites. Ces vérifications et leurs résultats sont
consignés par écrit.

Pour des raisons liées à la nécessité d’exploitation, ce type d’intervention est effectué en dérogation au
présent alinéa, sous réserve de l’accord préalable de l’inspection des installations classées.
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Les soudeurs ont une attestation d’aptitude professionnelle spécifique au mode d’assemblage à réaliser. Cette
attestation est délivrée par un organisme extérieur à l’entreprise et compétent.

Le réglage et l’entretien de l’installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin
d’assurer un fonctionnement ne présentant pas d’inconvénients pour le voisinage. Ces opérations porteront
également sur les conduits d’évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de
filtration et d’épuration.

ARTICLE 9.4.17. ÉOUWEMENT DES CHAUFFERIES

L’installation et les appareils de combustion qui la composent sont équipés des appareils de réglage des feux
et de contrôle nécessaires à l’exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique.

ARTICLE 9.4.18. CONDUITE DES INSTALLATIONS

Les installations sont exploitées sous la surveillance permanente d’un personnel qualifié. Il vérifie
périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s’assure de la bonne alimentation en
combustible des appareils de combustion.

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l’exploitation sans surveillance humaine permanente est admise
• pour les générateurs de vapeur ou d’eau surchauffée lorsqu’ils répondent aux dispositions de l’arrêté

ministériel du 1er février 1993 (Journal officiel du 3 mars 1993) relatif à l’exploitation sans présence
humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s’y substituer ou le modifier;

• pour les autres appareils de combustion, si le mode d’exploitation assure une surveillance
permanente de l’installation permettant au personnel soit d’agir à distance sur les paramètres de
fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d’anomalies ou de défauts, soit de
l’informer de ces derniers afin qu’il intervienne directement sur le site.

L’exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies de
fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications périodiques du
bon fonctionnement de l’installation et des dispositifs assurant sa mise en sécurité. Ces procédures précisent
la fréquence et la nature des vérifications à effectuer pendant et en dehors de la période de fonctionnement
de l’installation.

En cas d’anomalies provoquant l’arrêt de l’installation, celle-ci est protégée contre tout dévenouillage
intempestif.

Toute remise en route automatique est alors interdite. Le réarmement ne peut se faire qu’après élimination
des défauts par du personnel d’exploitation au besoin après intervention sur le site.

ARTICLE 9.4.19. MOYENS DE LU17E CONTRE L’INCENDIE

L’installation est dotée de moyens de secours contre l’incendie appropriés aux risques et conformes aux
nonnes en vigueur. Ceux-ci sont au minimum constitués par:

• des extincteurs portatifs répartis à l’intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux
présentant un risque spécifique, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement
accessibles. Leur nombre est déterminé à raison de deux extincteurs de classe 55 B au moins par
appareil de combustion avec un maximum exigible de 2. Ils sont accompagnés d’une mention: «Ne
pas utiliser sur flamme gaz ».

Les agents d’extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits
manipulés ou stockés.

• des matériels spécifiques : extincteurs automatiques dont le déclenchement interrompt
automatiquement l’alimentation en combustible...
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ARTICLE 9.4.20. LIVRET CHAUFFERIE

Les résultats des contrôles et des opérations d’entretien des installations de combustion comportant des
chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. En outre, la tenue du livret de chaufferie est réalisée
conformémeni à l’annexe de l’anêté du 2 octobre 2009 susvisé.
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CHAPITRE 9.5. ATELIER DE CHARGE D’ACCUMULATEURS

Le présent chapitre s’applique au local où se situe l’installation de charge dès lors qu’il peut survenir dans
celui-ci des points d’accumulation d’hydrogène.

ARTICLE 9.5.1. DÉFINITIONS

Batteries de traction ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant au déplacement ou au levage
d’engins électriques de manutention, dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l’opération de
recharge.
L’électrolyte est sous forme liquide et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement
étanches aux liquides.

Batteries de traction à soupape, à recombinaison des gaz, dites étanches” : accumulateurs servant au
déplacement ou au levage d’engins électriques de manutention, mais ne dégageant pas de gaz (hydrogène et
oxygène) lors de l’opération de recharge. De plus, l’électrolyte (acide sulfurique) n’est pas sous forme libre
(ex : acide gélifié) et ces batteries sont installées dans des coffres métalliques généralement étanches aux
liquides.

Batteries stationnaires ouvertes, dites non étanches” : accumulateurs servant à l’alimentation de secours
(éclairage, informatique, télécommunications) dégageant des gaz (hydrogène et oxygène) lors de l’opération
de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées sur des étagères ou dans des armoires.

Batteries stationnaires à soupape, à recombinaison de gaz, dites étanches” : accumulateurs servant à
l’alimentation de secours (éclairage, informatique, télécommunications) , mais ne dégageant pas de gaz
(hydrogène et oxygène) lors de l’opération de recharge. Ces batteries sont fixes et généralement installées
sur des étagères ou dans des armoires

ARTICLE 9.5.2. COMPORTEMENT AU FEU DES BÂTIMENTS

Les locaux abritant l’installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu
minimales suivantes

— murs et planchers hauts :classe REI 120
— couverture incombustible : classe Al
— portes intérieures: classe REI 30 et munies d’un ferme-porte ou d’un dispositif assurant leur

fermeture automatique;
— porte donnant vers l’extérieur El 30;
— pour les autres matériaux: classe Al.

ARTICLE 9.5.3. DÉSENFUMAGE

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de
combustion dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif
équivalent). Les commandes d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l’installation.

ARTICLE 9.5.4. VENTILATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour
éviter tout risque d’atmosphère explosible ou nocive. Le débit d’extraction est donné par les formules ci
aprèssuivant les différents cas évoqués à l’article 9.5.1.

— pour les batteries dites ouvertes et les ateliers de charge de batteries : Q = 0,05 n I

— pour les batteries dites à recombinaison : Q = 0,0025 n I

où Q = débit minimal de ventilation, en m3/h, n = nombre total d’éléments de batteries en charge
simultanément, I = courant d’électrolyse, en A
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ARTICLE 9.5.5. RÉTENTION DES AIRES ET LOCAUX DE TRAVAIL

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l’homme ou
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol doit être étanche, incombustible et équipé de façon à
pouvoir recueillir ou traiter, conformément au titre 5. du présent arrêté, les eaux de lavage et les produits
répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif
équivalent les sépare de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux.

Les produits recueillis sont de préférence récupérés et recyclés, en cas d’impossibilité traités conformément
au titre 5.

ARTICLE 9.5.6. LOCALISATION DES RISQUES

L’exploitant recense les parties de l’installation présentant un risque spécifique pouvant avoir des
conséquences directes ou indirectes sur l’environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de
l’installation électrique.

Les parties d’installation présentant un risque spécifique tel qu’identifié ci-dessus, sont équipées de
détecteurs d’hydrogène.

ARTICLE 9.5.7. SEUL DE CONCENTRATION LIMITE EN HYDROGÈNE

Pour les parties de l’installation équipées de détecteur d’hydrogène, le seuil de la concentration limite en
hydrogène admise dans le local sera pris à 25% de la L.I.E. (limite inférieure d’explosivité), soit 1%
d’hydrogène dans l’air. Le dépassement de ce seuil devra interrompre automatiquement l’opération de charge
et déclencher une alarme.

Pour les parties de l’installation identifiées à l’article 9.5.6. non équipées de détecteur d’hydrogène,
l’interruption des systèmes d’extraction d’air (hors interruption prévue en fonctionnement normal de
l’installation) devra interrompre automatiquement, également, l’opération de charge et déclencher une
alanne.
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CHAPITRE 9.6. BROYAGE, CONCASSAGE, CRIBLAGE, DÉCHIQUETAGE, ENSACHAGE,

PULVÉRISATION, TRITURATION, GRANULATION, NETTOYAGE, TAMISAGE, BLUTAGE,

MÉLANGE, ÉPLUCHAGE ET DÉCORTICATION DES SUBSTANCES VÉGÉTALES

ARTICLE 9.6.1. ÉLIMINATION DES CORPS ÉTRANGERS

Les corps étrangers qui pouffaient nuire au bon fonctionnement de la ligne de production sont séparés et

éliminés en amont des machines concourant à la transformation des produits mis en oeuvre.

ARTICLE 9.6.2. STOCKAGE

L’exploitant s’assure périodiquement que les conditions de stockage des produits (durée, taux d’humidité,

température, etc.) n’entrainent pas des dégagements de gaz inflammables et de risques d’auto-échauffement.

La température des produits stockés susceptibles de fermenter est contrôlée par des systèmes de surveillance

appropriés et adaptés aux installations et correctement répartis. Dans ce cas, les relevés de température

donnent lieu à un enregistrement.
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CHAPITRE 9.7. INSTALLATIONS DE COMPRESSION EMPLOYANT DES GAZ À EFFET DE
SERRE FLUORÉS

ARTICLE 9.7.1 .DÉFNITIONS

Au sens du présent affété, on entend par:
- capacité unitaire d’un équipement frigorifique ou climatique (y compris pompes à chaleur) : elle
correspond â la quantité de fluide lorsque celle-ci est indiquée sur l’équipement au titre de l’article R. 543-
77 du code de l’environnement. Il s’agit de la charge nominale de l’ensemble des tuyauteries, réservoirs,
compresseur et autres accessoires composant les circuits qui contiennent le fluide d’un équipement;
- fluide : substance réglementée par le règlement (CE) n° 1 005/2009 susvisé, qu’elle se présente isolément
ou dans un mélange, ou gaz à effet de serre fluoré réglementé par le règlement (CE) n° 517/2014 susvisé,
qu’il se présente isolément ou dans un mélange, et quel que soit son usage;
- classes et catégories de dangers : les classes et catégories de dangers sont définies à l’annexe I, parties 2, 3
et 4, du règlement (CE) n° 1272/2008 relatif à la classification, l’étiquetage et l’emballage des substances et
des mélanges.

Au titre du présent arrêté, un fluide est considéré comme
- toxique lorsqu’il est classé « mortel » de catégorie I ou 2 pour la toxicité aigu pour au moins l’une des
trois voies d’exposition (orale, cutanée, inhalation) et lorsqu’il est classé « toxique » de catégorie 3 pour la
toxicité aigu pour au moins l’une des trois voies d’exposition;
- inflammable lorsqu’il est classé inflammable de catégorie I ou 2, selon l’annexe I, parties 2, 3 et 4, du
règlement (CE) n° 1272/2008 susvisé.
- local de compression : il s’agit d’un terme employé exclusivement pour les installations soumises â la
rubrique Il 85-2a. Le local de compression abrite la ou les installations de compression. La notion de local
de compression ne s’applique pas aux équipements extérieurs et aux équipements dont la mise en service
consiste exclusivement en un raccordement à un réseau électrique.

ARTICLE 9.7.2. DOCUMENTS

L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées le schéma général de tuyauteries et
d’instrumentation de l’installation compression employant des gaz à effet de serre fluorés et le rapport
d’inspection visé à I’ du présent arrêté le cas échéant.

ARTICLE 9.7.3. INSPECTION DES INSTALLATIONS D’UNE PUISSANCE SUPÉRIEURE À 12 KW

Les systèmes de climatisation et les pompes à chaleur réversibles et dont la puissance frigorifique nominale
utile est supérieure à 12 kilowatts sont soumis à l’inspection périodique définie au présent article.

Si l’une des pompes à chaleur individuelles d’une pompe à chaleur sur boucle d’eau réversible dépasse une
puissance frigorifique nominale utile de 12 kilowatts, l’inspection porte sur l’ensemble du système.

L’inspection doit être réalisée au moins une fois tous les cinq ans.

En cas de remplacement d’un système de climatisation ou d’une pompe à chaleur réversible ou d’installation
d’un nouveau système de climatisation ou d’une nouvelle pompe à chaleur réversible, la première inspection
doit être effectuée au plus tard au cours de l’année civile suivant le remplacement ou l’installation.

L’inspection est réalisée par une personne physique dont les compétences ont été certifiées par un organisme
accrédité selon la nonne NF EN ISO/CEI 17024 “Evatuation de la conformité - Exigences générales pour
les organismes de certification procédant à la certification de personnes”.

La personne qui réalise l’inspection ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son objectivité et à
son indépendance avec, notamment:
- le propriétaire du système de climatisation ou de la pompe à chaleur réversible faisant l’objet de
l’inspection, ou son mandataire;
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- une entreprise ayant réalisé l’installation du système de climatisation ou de la pompe à chaleur réversible

faisant l’objet de l’inspection
- une entreprise réalisant l’entretien, la maintenance ou l’exploitation du système de climatisation ou de la

pompe à chaleur réversible faisant l’objet de l’inspection ou ayant un contrat de performance énergétique en

cours portant sur ces derniers.

Elle s’interdit, en outre, de participer à la mise en oeuvre des recommandations éventuellement fournies à

l’issue de l’inspection.

ARTICLE 9.7.4. CONTRÔLE DE L’ACCÈS

L’exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter l’accès à l’installation ou, le cas échéant, au local

de compression aux seules personnes autorisées.

ARTICLE 9.7.5 ÉTIqUETAGE DES ÉOUWEMENTS CONTENANT LES FLUIDES

Les équipements clos en exploitation comportent un étiquetage visible sur la nature du fluide et la quantité

de
fluide qu’ils sont susceptibles de contenir.

ARTICLE 9.7.6. EFAT DES STOCKS DE FLUIDES

L’exploitant tient àjour un inventaire des équipements et des stockages fixes qui contiennent plus de 2 kg de

fluide présents sur le site précisant leur capacité unitaire et le fluide contenu, ainsi que la quantité maximale

susceptible d’être présente dans des équipements sous pression transportables ou dans des emballages de

transport.

ARTICLE 9.7.7. DÉGAZAGE

Toute opération de dégazage dans l’atmosphère est interdite, sauf si elle est nécessaire pour assurer la

sécurité des personnes. Lorsqu’il procède à un dégazage, l’exploitant prend toute disposition de nature à

éviter le renouvellement de cette opération.

Toute opération de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 kilogrammes de

fluides ou ayant entrainé au cours de l’année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilogrammes

est consignée dans un registre tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’exploitant porte ces opérations de dégazage à la connaissance de M. le Préfet.

ARTICLE 9.7.8. TUYAUTERIES DES ÉOUWEMENTS CLOS EN EXPLOITATION

Les sorties de vannes en communication directe avec l’atmosphère sont obturées (notamment, au moyen de

bouchons de fin de ligne). Le calorifugeage des tuyauteries, lorsqu’il existe, du circuit frigorifique des

équipements frigorifiques ou climatiques, y compris pompes à chaleur, est en bon état.

ARTICLE 9.7.9. CONNEXIFÉ AVEC DES OUVRAGES SOUMIS À LA NOMENCLATURE EAU EN

APPLICATION DES ARTICLES L. 214-1 À L. 214-3 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Hormis le cas où ils s’inscrivent dans des opérations de géothermie couvertes par le code minier, les

ouvrages et équipements nécessaires au fonctionnement de l’installation classée et visés par la nomenclature

eau (IOTA) n’engendrent pas de prélèvements, rejets ou impacts supérieurs aux seuils d’autorisation de

ladite nomenclature. En cas de dépassement de ce seuil d’autorisation, le préfet prend des dispositions

particulières dans le cadre de l’article R. 512-52 du code de l’environnement.

En cas de forage, si le volume prélevé est supérieur à 10 000 m3/an, les dispositions prises pour

l’implantation, l’exploitation, le suivi, la surveillance et la mise à l’arrêt de l’ouvrage sont conformes aux

dispositions indiquées dans l’affété du Il septembre 2003 relatif aux prélèvements soumis â déclaration au

titre de la rubrique 1.1.2.0.
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ARTICLE 9.7.10. POMPES À CHALEUR

Sans préjudice des dispositions prévues par l’arrêté du Il septembre 2003 susvisé, les pompes à chaleur sont
soumises aux dispositions du présent article.

Lors de la réalisation des forages, toutes dispositions sont prévues pour éviter le mélange d’eaux de qualités
différentes, notamment provenant de nappes distinctes ou issues de niveaux aquifères situés à différentes
profondeurs, et pour prévenir l’introduction de substances polluantes ou d’eaux de surface. Le raccordement
à une nappe d’eau est muni d’un dispositif évitant en toute circonstance le retour d’eau pouvant étre polluée.

Les eaux prélevées sont intégralement réinjectées ou rejetées dans la même ressource après échange de
chaleur et avec la même qualité. Elles sont exemptes de tout traitement (notamment bioeide et
anticorrosion). La température des eaux rejetées est mesurée en continu et consignée.

L’exploitant vérifie annuellement la non-contamination de l’eau qu’il rejette dans le milieu après échange de
chaleur. Il peut le démontrer par des analyses de prélèvements effectués en sortie du puits de captage et au
niveau du rejet ou par une démonstration technique.

ARTICLE 9.7.1 1.AR

L’exploitant prend toutes les mesures préventives réalisables afin d’éviter et de réduire au minimum les
fluites et émissions de fluides.

Les équipements clos en exploitation sont régulièrement contrôlés selon les fréquences et dispositions
prévues par les règlements (CE) n° 1005/2009 et n° 517/2014 susvisés et par les articles R. 543-79 et R.
543-81 du code de l’environnement.

ARTICLE 9.7.12. DÉCHETS

Lorsque les substances visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 susvisé, qu’elles se présentent isolément
ou en mélange, ou les produits contenant ces substances sont détruits, ils le sont par les techniques listées en
annexe VII de ce règlement.

Lors du démantèlement d’une installation ou d’un équipement faisant partie d’une installation, le retrait et la
récupération de l’intégralité du fluide sont obligatoires, afin d’en assurer le recyclage, la régénération ou la
destruction

TITRE 10 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

Article 10.1: DROITS DES TIERS
Les droits des tiers sont et demeurent exclusivement réservés. Les tiers qui n’ont acquis ou pris bail des
immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d’une installation classée postérieurement à
l’affichage du présent arrêté ne sont pas recevables à déférer ledit affété à Jajuridiction administrative.

Article 10.2: DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Grenoble
(2 place de Verdun BPI 135 38 022 GRENOBLE Cedex 1):

— par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée
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— parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les
intérêts mentionnés aux articles L. 211-l et L. 511-1 dans un délai d’un an à compter de la
publication ou de l’affichage de ces décisions.

Article 10.3 NOTIFICATION ET PUBLICITÉ

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire qui devra toujours l’avoir en sa possession et le présenter à
bute réquisition.

Un extrait de cet arrêté, énumérant toutes les prescriptions auxquelles est soumise l’exploitation de
l’établissement, est affiché de façon visible et permanente dans l’établissement par les soins de l’exploitant.

Une copie du présent arrêté sera déposée en mairie de Portes les Valence et tenue à la disposition du public.

Un extrait de cet arrêté, énumérant notamment toutes les prescriptions auxquelles est soumise l’exploitation
de l’établissement, sera affiché pendant un mois â la porte de la mairie par les soins du maire.

Procès-verbal de l’accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire et une copie sera
transmise à la direction départementale de la protection des populations.

Un avis rappelant la délivrance de la présente autorisation et indiquant où les prescriptions imposées â
l’exploitant de l’établissement peuvent être consultées sera publié par les soins des services de la Direction
départementale des Populations, aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou régionaux diffusés
sur tout le département.

Le présent arrêté peut être consulté sur le site internet de la préfecture de la Drâme.

Article 10.4: EXÉCUTION ET COPIE

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Drôme, le Maire de Portes-les-Valence et Madame la
Directrice Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) chargée de
l’inspection de l’environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté dont une copie sera adressée â

— le Maire de Portes-les-Valence;

— le Directeur Départemental des Territoires;

— la Déléguée Départementale de l’Agence Régionale de la Santé;

— le Directeur Départemental des Services d’incendie et de Secours;

— le Directeur de l’Unité Territoriale de la Drôme de la Direction Régionale des Entreprises, de la
Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l’Emploi;

— la Directrice Régionale de la DREAL, UT Drôme-Ardèche de la DREAL Rhône-Mpes;

— et à Monsieur le Directeur de la société ifivi CLAUSE.

Fait à Valence, le j 5 DEC. 2813
e Préfe

rn rd ReUÛIL

Le Sous Préfet de Nyons
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Vu pour être

*

Le Sous Préfet de Nyons
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